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à 15 h l5 . 

ALLOCUTION DE M. RODPIGO BORJA, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE L’EQUATEUR 

Le m (interprétation de l’arabe) I L’Assemblée va tout 

d’abord entondre um dhlaration du Prdsldent de la République de l’Equateur. 
, , , . 

M. Roatfao Borial Pres~.do le P+!~&&UB de 1 &!datQurB est escorte 
8 , 

1s Wle de 1 Atmmk.lee gjh~. 

Le PRP;GIDONT (interprétation de l’arabe) : Au nom de l’Assemblée 

générale, j’ai l’honneur de souhaiter la bienvenue à l’Organisation des 

Nations Unies au Préeident de la République de l’Equateur, M. Rodrigo Borja, 

et je l’invite à prandre la parole devant l’Assemblée. 

Le Président- (interprétation de l’espagnol) t L’ordre 

international né de la seconde guerre mondiale est mort. Une période de 

l’histoire, marquée par la guerre froide, la répartition bipolaire du pouvoir 

mondial, la division de la planète en deux grandes zones d’influence où les 

kstits pays étaient des pions sur 1 ‘:;chiquier géopolitique des grandes 

puissances et où l’humanité était soumise à l’équilibre de la terreur, est 

révolue, 

Avec les derniers év6nements mondiaux, une nouvelle ère historique 

s’ouvre, caractérisée sur le plan politique, par la démocratisation de 

sociétés adparavent centralisée5 et autoritaires; sur le plan économique, par 

la formation de grands blocs, l’ouverture des marchés, l’élimination des 

barrières douanières et la libre circulation des marchandises, des services, 

des capitaux, de la technologie et d’autres facteurs de production: sur le 

plan international, par la détente et la recherche de la paix: et sur le plan 

militaire, par le désarmement et le démantèlement des deux grandes alliances 

stratégiques, l’organisation tlu Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) et le 

Traité de Varsovie, qui pendant longtemps ont maintenu l’humanité dans 

l’angoisse constante de la menace de mort. 
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Ces changements sont survenus ai rapidement qua nous avons à peine eu le 

temps de nous en apercevoir, do les interpréter et d’en comprendre les 

arcanes. Actuellement, la société humaine change plus rapidement en une 

décennie qu’elle ne le faisait auparavant en un siècle. 

Je dirais que le XXe siècle est terminé, qu’il est né en 1914 avec le 

première guerre mondiale et qu’il a pris fin avec la chute du mur de Berlin. 

Les grands événementa dans la vie de l’humanité ont la vertu de se 

constituer en délimitations des époques historiques. Tout comme la chute de 

l’Empire romain, en 476, a marqué la fin de l’antiquité et le début du 

Moyen-Aget tout comme la découverte de l’Amérique en 1492 a inauguré l’ère 

moderne; tout comme la Révolution française a été le grand tournant entre 

l’ère moderne et notre monde contemporain; tout comme l’explosion des bombes 

atomiques sur Hiroshima et Nagasaki a été à l’origine de l’époque actuelle, la 

chute du mur de Berlin a annoncé la fin du XXe siècPe. Car il ne s’agissait 

pas simplement d’un mur qui divisait une ville en deux parties mais du symbole 

de l’hostilité implacable entre deux systèmes philosophiques, politiques, 

économiques et sociaux. 

Les événements en Union soviétique, vus sous l’angle de la philosophie de 

l’histoire, signifient la chute de l’un des grands empires, étant donné que 

ces événements, sur le plan dialectique, sont de simples catégories 

historiques qui n’ont pas toujours existé et qui ne pouvaient pas aspirer à 

une vie éternelle. Comme tous les phénomènes de la nature, de l’homme, de 

l’histoire et de la culture, ils naissent, croissent, atteignent leur zénith 

puis s’effondrent. Cela est arrivé tout au long de l’histoire, aiec l’empire 

Perse, l’empire romain, l’empire musulman, l’empire ottoman et bien d’autres 

constellations de pouvoir qui se sont consolidées tout au long .de l’histoire. 

Lee théories du marxisme ont échoué. Elles s’étaient éloignées des 

textes originaux qui étaient fondamentalement libertaires; elles ont suivi la 

voie de l’autoritarisme; elles ont imposé aux sociétés l’aberration d’un parti 

unique ; elles ont supprimé le pouvoir fécond de la liberté. Elles ont 

perpétué la dictature du prolétariat et au moyen d’éliminations successives, 

le parti a remplacé la classe prolétaire; l’appareil a remplacé le parti: les 

dirigeante, l’appareil; en conclusion, le pouvoir a été confié à un petit 

nombre de dirigeants éminents qui, de fait, commandaient et décommandaient, 

faisaient et défaisaient toute chose dans leurs sociétés respectives. 
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Par ailleurs, la etratification des instrumenta de production entraîne 

aana doute une perte de dynamisme de leura économies. Le contrôle qu’exerce 

le gouvertrment ~UT les centres productifs s’est rapidement transformé en un 

intérêt de classe de la haute bureaucratie et, en même temps, l’ancienne 

contradiction est réapparue, qui avait déjà été dénoncée dans le Manifeste 

communiste de 1848 entre oppresseurs et opprimés. Mais même s’il en était 

ainsi et même ai les thèses politiques et économiques du marxisme ont échoué 

dans leurs applications historiques, on ne saurait leur refuser le mérite 

d’avoir été la première grande dénonciation de l’indifférence morale d’une 

société injustement structurée, dea abus du capitalisme du XXe siècle et de 

l’égoïsme ciconomique des classes dirigeantes. 

Paradoxalement, je dirais que les thèses marxistes ont échoué dans leur 

application, mais que ces thèses ont obligé le monde à changer de cap. 

Avec la disparition de l’affrontement Est-Ouest, on a pu mettre en relief 

l’oppositirn Nord-Sud entre le monde dhveloppé expansionniste et dominateur, 

et le monde endetté, en développement et dépendant. 

Pour ce qui est de l’Amérique latine, nous vivons la situation paradoxale 

et dramatique d’une démocratie politique élaborée laborieusement au fil des 

années et un sous-développement économique avec toute sa charge d’injustice 

sociale, de pénurie et de dépendance extérieure. Nous avons en fait, un 

fragment de démocratie - la démocratie politique - mais il nous manque la 

démocratie économique et la démocratie sociale. 

Jamais comme aujourd’hui, en effet, les frontières de la démocratie 

politique n’ont été aussi larges qu’en Amérique latine: jamais autant de pays 

n’ont VECU sou8 des régimes démocratiques dans notre région. Pratiquement 

tous les pays latino-américains ont des gouvernements élus par le peuple. 

Mais le progrès politique ne s’est pas traduit par la prospérité économique et 

le bien-être social. Bien au contraire: nos régimes démocratiques ont reçu le 

lourd héritage de la crise, la diminution du revenu et la dégradation de la 

qualité de vie Je leurs peuples; d’une dette disproportionnée par rapport aux 

capacités de paiement; de la diminution du courant de capitaux frais pour 

notre développement économique; de graves problèmes dans le secteur extérieur: 

des inégalités macro-économiques inquiétantes: des exigences sociales 

réprimées pendant longtemps, et tout ceci ajouté à des déficiences 

structurelles bien connues. 
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Cola présente au moins deux risquer t premièrement, les régimes 

dhocrst~ques tirqueat de ae trouver dans l’impossibilité de donner des 

réponses officecor l t de trouver des solutions satisfaisantes aux exigences 

considérables et légitimes du peuple, et, deuxièmement, il s’agit de savoir 

commoat gouverner des sociéth misea en ébullition par une masae de problèmes 

sociaux. Il est évident que cela rend la tâche des gouvernements extrêmement 

difficile. No8 ddmocraties naviguent dam des eaux agitées et au milieu de la 

tempête, lea hommes d’Etat latiao-amdricaine s’efforcent de maintenir le cap 

sans pour autant renoncer au consensu8 démocratique dans un débat ol:vert sur 

des questions relatives aux droits de l’homme et à la liberté de la presse. 

Les Nations Unies ont accompli au cours de ces 46 dernières années une 

r,.ission de maintien de la sécurité et de la paix dans le monde d’une 

importance exceptionnelle. Elles ont eu h faire face à tant de problèmes 

dramatiques issue de la guerre froide t le question de la Palestine, les 

nombreux conflits au Proche-Orient, la guerre de Corde, le probléme congolais, 

la divieion de Chypre, 1s guerre civile en République dominicaine en 1965, le 

différend eatre l’Inde et le Pakistan, la guerre du Viet Nam, le conflit de 

1’Afghaaifstan. dont le règlement a été le premier pas vers la détente 

Est-Ouest et dans lequel le Ministre équatorien des affaires étrangères, Diego 

Cordovtaa, a joué un rôle très important, la question de l'Angola, le problème 

de la Namibie, la pacification de l'Amérique centrale, la guerre entre l'Iraq 

et le Uoweït et bien a'autres conflit6 qui ont éclaté et auxquels a fait face 

avec détermination et prudence l'orgtnisatioa moad;,.le. 

La situation nouvelle qui règne dans le monde exige néanmoins que les 

Nations Unies jouent un rôle nouveau. La guerre froide est finie, mais il 

faut aujourd'hui engager la guerre zontre la pauvreté. Il faut %inancer la 

paix 9t l’on de5 la guerre. Il faut travailler pour la vie et no:-1 pas pour la 

mort. Il feut créer un mode plus moral et plus rationnel. Les défis 

économiques et sociaux sont au premier plan. L'amélioration de la quslité de 

la vie de nos peuples est un impératif et la justice sociale internationale 

apparaît comme un préalable à l'instauration de la paix Gans le twnde. De 

nouvelles perspectives s'ouvrent donc aux Nations Unies dans le domp.ine du 

développewnt t pour ce qrli est de la découverte oo la dimension humaine du 

développement économique, notamment en ce qui concerr2 le, régions les e,.ins 

avaocéer de la planète. 
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Jo sairir l’occasion d’exprimer, au nom de mon gouvernement et de mon 

peuple, notre très ferme appui au Conseil économique et social des 

Nations Unies pour son initiative de convoquer une réunion au sommet pour 

examiner plus b fond la queetioa du progrk social et pour rechercher de 

nouveaux critères permettant d’évaluer avec plus d’exactitude le développement 

humsin. 

La pair est un bien universel et indivieible, et nous devons savoir 

qu’elle eet vulnerable quel que soit l’endroit où elle est menacée. Ce 

principe devient de plus en plus important dans les relations entre Etats. Le 

peuple équatorien veut vivre en paix. De fait, l’Equateur est une oasis de 

pair. Noue considérons la paix comme la principale ressource économique 

pouvant assurer notre développement. Noua voulons une paix fondée sur la 

justice, une paix signifiant le respect du droit d’autrui, selon la définition 

claire et toujours d’actualité du grand dirigeant mexicain du siècle dernier, 

Benito Juareo. 

Dans le ca8 de l’Equateur, cette paix est liée au respect des droits 

amaooniene de mon paye et c’est de cotte question que je souhaite entretenir 

l’Assemblée. Il existe depuis des années entre l'Equateur et le Pérou un 

problème territorial qui n’est toujours pas résolu. Ce problgme menace la 

sécurité, la paix et l’intégration régionales et a entraîné au fil des ans des 

tensrions potentiellement dangereuses. Mon gouvernement a toujours traité ce 

problème avec un maximum de responsabilité et de sérieux. 

Comme chacun eait, je suis arrivé au pouvoir après trois tentatives. 

Cela signifie que j’ai fait trois campagnes électorales au cours desquelles 

j'ai prononcé des milliers de discours. Pourtant, dans aucun d'entre eux, je 

n'ai évoqué ce problème territorial avec le Pérou, car il m'a toujours semblé 

que cette question était tellement importante pour l'avenir de mon pays qu'il 

n'était pas de mise de s'en servir dans des discours électoraux. Depuis mon 

arrivée au pouvoir, je me suis efforcé d'instaurer un climat de détente et 

d'amitié avec le Pérou afin de nous permettre de trouver une solution 

pacifique au problème. J'ai été le premier Président équatorien de toute 

notre histoire a se rendre au Pérou et, réciproquement, Alan Garcia a 8th le 

premier Président péruvien a se rendre en Equateur. Le 22 mai de l'année 

dernière, j'ai dit, sur lea ruines incas de Machu Picchu, au Pérou, en ouvrant 

la réunion au sommet des présidents du Groupe andin : 
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*@LOB deux visiter r’inrcrivent dans le cadre de notre désir 

réciproque d’instaurer un climat de détente, de paix, de calme, d’amitié, 

de compréhension et de confiance mutuelle , un climat qui noue permettra 

le moment venu de discuter de noa problemes bilatéraux, sur lesquels nou8 

avons des opiniona et position8 opposées.” 

J’ai toujours mont& par mon attitude que j’aspirais a la paix et que je 

rouhaitaim trouver des solutionr pacifiques 8, notre probleme. Avec l'autorité 

morale que me donnent ce8 rdférences, et étant duna que mon paye a toujours 

adhéré aux principes ds la Charte des Nations Uaiea relatifs au règlement des 

différends hternatioaaux par des moyens pacifiques, au rejet dea conquQtoe 

territoriales par Pa fr,rck et au refus de reconaeâtre la victoire militeire 

comme source de droit, j’invite le Pérou, de la plus haute et prestigieuse 

tFibUn0 dont dispose l’humanité, 8 régler pacifiquement notre problème et 

notre différend territarial dQjà anciens par le biais de l’arbitrage du pape 

Jean-Paul II. L’arbitrage est l’us dee moyens pacifique8 que raconaaît le 

droit international pour régler les différends. Récemment. l’stbftrago a 

montré son efficacité dan8 le ri>gloment du différend entre l’Argentine et le 

Chili à propos de la qusotloa du détroit de Beagle. Le peuple équatoriaur et 

162 peuple péruvien, tous deux profonf3Bment chrétieaa, respecteront la 

décision. Je propose au Pérou de vivre en paix et dle travailler ensemble à 

promouvoir le développement, la justice sociale et l’am~lioratioa de la 

qualité de la vie de noa peuples. 
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. te Presideat Borii~ 

J’invite le Pérou à em joindre à noua pour diminuer aos dépenses 

militaires, pour consacrer 8 des tâches productives le meilleur de nos 

efforts, de nos énorgies et de aos ressources financières. J’invite le Pérou 

à ouvrir une ère de paix, de compréhensioa et de confiance mutuelle entre nos 

deux pays, pour que, débarrassés des horreurs de la guerre, nous puisaions 

avancer eroemble sur la voie du progrès. 

J’invite instamment le chef d’Etet péruvien et les autres chefs O’Etat de 

tous les pays d’Amérique du Sud à déclarer sol~;~nollemeat notre r&gion zone de 

paix. Employons-nous à y concrétiser une notion de sécurit6 démocratique 

repondant aus besoins du développement économique et humain. Abstenons-nous 

de recourir à la menace ou à l’emploi de le force pour r6soudro nos 

différeads. Faisons de nos frontières des lieux de rencontre et d’amitid. 

Disons non à la course aux armements et aon à la nucléarisstiou de l’Amérique 

latine. 

Voilà ce que je propose au nom du droit, au nom de la justice et au nom 

de 5a paix, qui sont autant de valeurs de la coexistence civilisée des hommes. 

Le pREsJD_BwT (interprétation de l’arabe) I Au nom de l’Assemblée 

générale, je remercie le Président de l’Equateur de l’allocution qu’il vient 

de prononcer. 
, 

M. Wqdriao &r.j~, Président de la Bepubl, 
I 

iaue 4e 1 ‘Eausteu * Est escorta r 
, hors deA.@ sel.& CJe 1 AaaaaBl ée ganC&&. 

POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR (suite) 

DEBAT GENERAL 

IJ. AL-SkZJJ (Oman! (interpr&atiou de l’arabe) 8 Monsieur le 

Préaident, yu’ii me soit tout d’abord permis de voua exprimer mea sincères 

fêliritations et la saéiafsction de mon pays pour votre élection à la 

pr6sidence de la quarante-sbxiéma session de 1’Assembiks générale. Votre 

compétence et votro exp6rieacs Liez., connues ainsi que l’attachement de votre 

pays - L’Arabie saoudiée soeur - &ux principes et aux idéaux de la Charte des 

Nat.ions Unies 8Ont 3.es neilieurs garants du succès de la session. 

Je vaudrais &gabemr?rnt dire toute ma reconnaissance i votre préd&esseur, 

M. Guido de Marco, pour les efforts sincères que lui-même et les autres 

membres du Bureau ont faits pour mener à bign les travaux dc la 

quarante-cinquième session de l’Assemblée générale. 
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Au nom de mon pays, je voudrais saisir cette occasion pour exprimer nos 

sincères remerciements et toute notre reconnaissance au Secrétaire général, 

M. Javier Péteo de Cuéllar, qui s’efforce sans relâche de rehausser la 

crédibilith des Nations Unies, conformément aux nobles principes de 

l’organisation internationale, et de promouvoir la paix et la coopération 

internationales. Je tiens à bien marquer que mon pays apprécie au plus haut 

point les efforts qu’8 faite le Secrétaire général au cours de l’année écoulée 

pour trouver une solution pacifique à la crise du Koweït. De même, nous le 

remercions de E~S efforts inlassables pour résoudre le problème des otages 

retenus aux Moyen-Orient. 

Il est eacourageaat de voir que l’influence grandissante de 

l’Organisation d08 Nations Unies s’accompagne d’une augmentation du nombre de 

ses Membres, ce qui renforce son caract t-9 universel. Mon pays se felicite de 

l’entrée aux Nations Unies de la République de Corée et de la République 

populaire démocratique de Corée, dans l’espoir que leur admission ouvrira la 

voie à une pain durable dans la péninsule coréenne. Je me félicite également 

que la R&publique des Iles Marshall, les Etats fédérés de Micronésie et les 

Etats baltiques a la République de Lituanie, la République d’Estonie et la 

République de Lettonie, qui viennent d’acquérir leur indépendance, soient 

devenus Membres dee Nations Unies. NOUE formons des voeux pour leur succès et 

pour qu’ils aient un avenir plu8 stable et plus prospére. 

L’actuelle session a lieu à un momerlt crucial de l’histoire des relations 

internationales, de l’histoire des Nations Unies plus perticuliGremeat. 

Jamais jusqu’ici l’Est et l’Ouest n’avaient entretanu des relations aussi 

positives, lesquelles ont contribué dans une large meaure à créer le climat 

propice au règlement de bien des problèmes internationaux. Nous devons par 

conséquent tirer parti du climat international favorable et ne pas hésiter à 

saisir l’occasion d’épargner aux générations futures 10 fléau de la guerre, de 

préserver la dignité de l’honwne et de renforcer la sécurité et la stabilité 

sur la base du principe de la souveraineté des Etats, de la justice, du 

respect du droit et de la coopération constructive entre tous les Etats. Ces 

concepts sont indissociables des fondements sur lerquels ont été érigées les 

Nations rlnies. 
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NOUE avono tous le devoir de préserver ces nobles idéaux, en vue 

d’apporter aun générations présentes et futures le bonheur, la sécurité et le 

prospérité auxquelles elles aspirent et de les soustraire à la violence, à 

l’instabilité et aux confrontations. 

Par le biais de cette organisation, la communauté internationale lance un 

appel en faveur de la liberté et de la coopération. Il eppartient donc à 

l’Organisation des Nation6 Unies de ne ménager aucun effort dans ce but et de 

s’interdire d’être utilisée comme un instrument pour infliger des souffrances 

aux peuple8, mais plutôt de servir de moyen de développement et de coopération 

entre les aatioas. 

La crise du Kowei’t a ét6 la plus grande épreuve de l’après-guerre froide 

qu’a connue l’ordre mondial actuel. Grâce à Dieu, cette épreuve a été 

couronnée de succes et il en est résulté un grand triomphe pour l’Organisation 

des Nations Unies. La communauté ‘Aernatioaale a démontré de façon décisive 

et indubitable que le8 relations internationales doivent être gouvernées par 

le droit international et que l’emploi de la force pour régler des différends 

entre Etats est contraire à la légitimité internationale. 

Une fois de plus, moa gouvernement enprime 8a profonde reconnaissance à 

tous les Etats frères et amie qui se sont empressés de soutenir les pays du 

Conseil de coopération du Golfe (GCC). Ce soutien représente une autheatique 

première en matière de coopération internationale. A cette occasion, 

j’aimerais exprimer la gratitude de mon pays pour la position ferme et 

courageuse de la cosanunauté internationale, et notas-usent de l’Arabie Saoudite 

soeur, qui n’ont ménagé aucun effort pour soutenir la règle du droit et pour 

appliquer les résolutions de l’Organisation des Nations Unies. 

Etant situé sur le détroit d’ormuz, mon pays est pleinement conscient de 

ses grande8 responsabilités. Nous nous efforçons donc de jouer un rôle 

positif dans l’instauration d’un système de sécurité régional dans le Golfe. 

NOUS collaborons actuellement avec nos frères de la GCC à la mise au point 

d’accords de sécurité futurs au niveau du Golfe, au niveau arabe et au niveau 

international, afin d’étah2ir la sécurité et la stabilité dans la région. A 

cet égard, nous n’aVOas jamais manqué de consulter nos amis du Golfe, 

notamment la République islamique d’Iran. 
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Je dois dire que malgré les problèmes qui ont découlé de la crise et 

l’tUflpl8Ur d8 a88 COdgU8IX8S tragigU88, 188 fWUffr8nC88 8t les pertes de Vie, 

un espoir demeure. J'irai jUSgU*f dire que la progression Constante vers la 

paix internationale s'accélère, du fait que nous avona un intérêt commun à 

maintenir la paix, la stabilité et la prospérité économique. Ayant pris 

conscience d8 cet intérêt commun et noua étant efforcés de 18 promouvoir, nous 

sommes persuadés que la coopération régionale remplacera immanquablement 10s 

sataqoaiames et la confrontationa alors nous pourrons garantir un averair 

meilleur. 

La crise du Golfe a démontré que la securite et la stabilité dans cette 

région sont étroitement liées k l'économie mondiale. Les pays industrialisés 

n'ont pas été les seule à souffrir économiquement des effets de la crise qui a 

affecté rapidement les paye en développement et les nations les plus pauvresr 

particulièrement vulnérables à l'instabilit.6 de8 prix du pétrole et k 

l'interruption de8 échange8 comnerciaux. Ceci permet d8 nou8 rendre Compte 

que les accord8 de bécurité régional8 ne visent pas faulement à garantir la 

sécurité et la etabilité dan8 la région du Golfe, mai8 servent également les 

intérêts de la communauté internationale dans 80x1 ensemble. 

Le problème palestinien a été la principale source d'instabilité et de 

conflits au Moyen-Orient. Aussi longtemps que ce problème ainsi que les 

autres problème8 en suspens entre les Arabes et le8 Israéliens ne seront pas 

réglés, les risques de nouvelle8 crises au Moyen-Orient seront, 

malheureusement, de plus en plus grands. Dans l’intérêt de la paix dans le 

monde entier, le probl;me palestinien doit donc être réglé, Persuadé de 

l’importance de la communication et d’un dialogue constructif, mon pays appuie 

les efforts internationaux visant à trouver une solution pacifique, jUSte et 

durable à la question palestinienne sur la base de la légitimité 

internationale et des résolutions des Nations Unies. A cet égard, nou? nous 

félicitons des efforts déployés par les Etats-Unis pour la convocation d’une 

conférence de paix sur le Moyen-Orient, entre les Etats arabe8 et Israël. 

Nous nou8 félicitons également des réponses positives $ cette conférence par 

les parties arabes d'rectement concernées par la question. 

Le soutien apporté à la paix par le Sultanat d’Oman ne diminuera pas et 

ne fera pas place au d:sespoir. Nous avons toujours appuyé tous les efforts 
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ViOaJt h trouver des SOlUtiOnI3 p8CifiqUtNS ot nOUs somnes persU&d&s que Ie# 

Etats arabes ront sérieux dans leur recherche de la paix. Il y a trol6 an5, 

le Conseil national palestinien a adopté une résolution historique qui a 

ouvert la voie h la paix. Cependant, Israël a h6las réagi en s’entêtant 

davantage dans son intransigeance, son occupation et la répression des 

habitants sans défense dans les territoires palestiniens occupés. 

Nous espéroaa vivement qu’Israël ne laissera pas passer cette occasion 

historique et qu’il entamera des négociations sérieuses avec les Etats arabes 

en vue d’aboutir à une paix durable et globale dans la région. Nous invitons 

tous les Etats qui entretiennent de bonnes relatioos avec Israël de persuader 

cet Etat de cesser sa politique d'édification de colonies de peuplement dans 

les territoires arabes occupés et d’oppression des Palestiniens qui s'y 

trouvent, car cette politique constitue l’obstacle principal dans la voie du 

progrès vers la pais. 

Du haut de cette tribune, nous invitons tous les Etats du monde à 

s’efforcer par tous les moyens d'instaurer la paix sur la base des résolutions 

242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de sécurité. A cet égard, les 

Nations Unies assument une responsabilité spéciale pour la mise en oeuvre de 

ces résolutions. C'est alors que nous verrons l'aube du nouvel ordre mondial 

au Moyen-Orient, et seulement alors que la coexistence pacifique prévaudra 

entre les peuples de cette région. 

Nous avons assisté à des progrès plus importants dans d'autres régions du 

Moyen-Orient. Au Liban, nous avons observé avec satisfaction les mesures 

positives prises par le Gouvernement libanais conformément à l'Accord de 

Taëf. Nous espérons que la sécurité et la prospérité prévaudront dans toutes 

les parties du Liban. Une fois de plus, nous appelons la communauté 

internationale à exiger la mise en application de la résolution 425 (1978) du 

Conseil de sécurité, qui prévoit le retrait d'Israël du territoire libanais. 

La situation en Afghanistan appelle des efforts supplémentaires. Mon 

pays rend hommage à l'Organisation des Nations Unies pour les efforts qu'elle 

a déployés en vue d'aboutir à un règlement pacifique de la question afghane, 

le dernier en date étant le plan de paix du Secrétaire général du 

22 mai 1990. Toutefois, on compte toujours 5 millions de réfugiés afghans 

environ; 2 millions de handicapés afghans attendent la fin de l’effusion de 



b!i* .,.. .b;b::&aid ..,. N?mMl~” 

amq, ~muo yarhsv de +a 4’~ mPlldora do v$.en @wduos depu ks ddbut dr, In 

atioce. Do tellos uouffrancaa exiguut urw oolwtieu At$nimlv~ et 4~Einftlve 

bsméa sur la raioo 0l.l pY&aco 4’un qouv~ct4omoat aetional hr@ ut le ratoue des 

rCfu+s dsne leurs Eoyeri~. 

Sir -I à peine 80 @ont d~0~1éo dopuiu qu’Oman a 6tabii des relatlone 

4iplomatîquor avec l’Union rovi/tîquo, rh années feetllei oor ~vLoement8 

importaatr qui ont modifié la nature 48 1Wnîon rovlltîque, slnsi quo celle du 

rorte des Etats 4’Europ de l*Eat, d’une maaihro qui aurait ét& inconcevable à 

l’époque. 
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L’évolution geeitive qui B’est produite en Union soviétique peut être 

mise au crédit de CBB hommes qui ont conduit la campagne de réPormes et 

d’ouverture avec beaucoup de courage et de détermination. Leur nom figurera 

dans les anaaler de l’hiatoiro comme un symbole de libertci et de paix, à ce 

stade auquel noub avons acccidé gr6ae à hUr politique, Perestroïka et 

glaanost, adoptée8 par lea dirigeants de l’Union soviétique depuis 1985, ont 

frayé la voie à l’émergence de personnalitéa dirigeantos BOVi6tiqUetI animées 

d’une grande détermination, de beaucoup de courage et du Bena de leure 

reaponsebilit6e. 

Je ne peux que rendre hommage ici, une fois de plus, en mon nom propre ot 

au nom do mon payar au peuple Boviétique et à la République de R~~aie pour 

leur attitude positive lors des dvénements du mois dernier. L’échec du coup 

d’état et le rétablissement de la légitimité en Union soviétique sont 

véritablement une grande victoire pour la paix dans le monde entier et un 

triomphe du nouvel ordre mondial. 

De nombreux signes témoignent des progrès r&aliséB vers la paix. Les 

Nations Unies peuvent jouer un rôle accru dane le règlement dee différenda. 

Nous sommes tres optimistea en ce qui concerne le Cambodge, l’Afrique du Sud, 

Chypre, la corne de l’Afrique, l’Amérique centrale et d’autres régions du 

monde où les peuples ont toujours aspiré à la liberté, à la tranquillité et à 

la paix. Les Nations Unies ont joué un grand rôle dans certains cas. Il leur 

faudra encore déployer de nouveaux efforts pour résoudre ces problèmes, ainsi 

que d’autres questions. En dépit des lourdes tâches qui incombent aux 

Nations UnieB, en tant que plus haute instance internationale, elles portent 

une responsabilité spéciale dans maints dOmainBB qui dépassent les capacités 

des Etats individuela. 

Nous pensons qu’il est de la plus haute importance de jeter les 

fondements d’une stratégie mondiale intégrée en faveur de l’environnement, qui 

préservera les ressources de la planète pour les générations futures. A cet 

égard, la Conférence sur l’environnement et le développement qui doit se tenir 

l’année prochaine au Brésil aura d’immenses défis à relever. Les pays 

industriall-69, qui doivent leur puissance et leur prospérité actuelles à leur 

développement économique, ont une responsabilité particulière en ce sens que 

leur développement, qui a servi d’exemple aux autres Etats, a utilisé de 
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longue8 annéor durant les remutturcea de is Terre sans tenir compte do la 

relation antre environnement et développement. L’érosion du 801 des terras 

agricoles, la pénurie dea ressources en eau@ lt diminution de la couche 

d’oaone, la pollution de l’air et la disperition de cArlaines eapkea animAlc8 

ot vigétales, démontrent plus que jamais la n~ceasit6 de multiplier le8 

effort8 afin do dégager do8 principe8 communs pour la pr&ervation de 

l’environnement mondial. Dam t.out ceci, les paye industrialisée ne peuvent 

abdiquer leurs responsabilités historiguor. Aujourd’hui, 1’ snvi ronnement deno 

le Golfe souffre de8 incendie8 qui ont été provoqués dans de8 centaine8 de 

puits de pétrole au Koweït et qui n’ont pas encore été éteints. bien que dos 

efforts digne8 d’éloges aient été faits pour limiter les dégâts causé8 par les 

napper de phrole répandues dans le Golfe, de nouveaux effort8 internationaux 

a’impoeent. Tout en nou8 sentant raaaur68 par la coopération qui noua A étU 

fournie, coopération que noue coneidérono aéceesaite au règlement de8 

problème8 8 1 ‘avenir, nOU8 pensons qu’une coopération conetructive est le se31 

moyen de progresser. 

Il existe un autre problème international, à savoir la cour8e aux 

armements. Mon paya 88 félicite de l’initiative priee par le Président 

américain Bush, vendredi dernier, concernant la réduction unilatérale par son 

pays de ses armements nucléaires stratégiques. Nous saluons les meBure 

prises A la fois par les Etats-Unis et l'Union soviétique tendant à limiter 

leur8 ar8anaux nucléaires. Nous les engageons à prendre d’autres meoures dans 

cette direction. Dan8 notre évaluation des sources potentielles de menace 

nucléaire nous croyons que le principal danger découle de la prolifération 

incontrôlée de ces armes meurtrières entre toutes. 

Dans notre monde d'aujourd'hui, de nombreux problème8 économiques aigus 

ne connaissent pas de frontières. Ces dernières années, les progrès dAnS le 

monde en développement ont été laborieux et l’inflation rampante. Le fossé 

entre le Nord et le Sud s'est élargi. Tandis que nous nous félicitons des 

r6aliSatiOnS spectaculaires du nouvel ordre mondial dans le domaine politique, 

nous voudrions voir ce8 nouveaux idéaux appliquéa dans le domain. des 

relations 6conomiques. Il est de l’intérêt de tous que la prospérité s’étende 

au mon28 en développement, car la prospérité est la base du développement 

économique pour tous. Nous espérons d'autre part que les pays en développement 
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prorrdrnnt Aes meeures concràken pour e’oriantor vers une politique ba& sur 

L’&cowmle Jo march6, qvi est consid&rhe lu %oxldwnctbt: solide du progrès 

aiconomique proapkre, 

Noue suivons 10s progr& feittm Jusqu’ici & cet kprd. Nous notons 

cependant que beaucoup reste encore à foJra. !fandis que nous nous rdjouissons 

de la &duction de la dette accordée par le monde développé, il nous faut 

constater cependant que de nombreux pays en dhveloppement ploient tou:jours 

sous le fardeau de la dette et du manque J’investissemonts. Lea perspectives 

de progrès aoat limitées en raison des politique8 6conomiquee protectionnistea 

des pays développés qui leur refusent l’accès aux marchés du monde riche. De 

nouveaux effort8 sont également requis pour promouvoir le transfert de la 

technologie. 

Conscient de l’importance de la coopération, mon pays est d6sireun 

d’assumer avec d’autres la responsabilité commune dans ce domaine, en espérant 

que notre région pourra bénéficier de nouvelles institutions destinées à 

promouvoir les investissements et le développement. 

Il y a une urgente nécessité de réformer l’ordre économique mondial. Le 

nouvel ordre politique ne saurait être assuré à l’avenir sans une coopération 

économique renforcée entre le monde développé et en développement. A moins 

que cas problèmes ne soient abordés sérieusement et dans leur totalité, les 

pays les moins développés continueront d’être les otages des charges énormes 

qui p&ent sur eux, au point qu’ils pourront prétendre avoir été privés des 

privilèges dont jouissent les Etats indépendants. 

Là où la souveraineté est bafouée - même si elle existe dans la forme 

ma.is pas dans son essence - que ce soit par l’occupation, l'invasion, 

l’agression ou la stagnation économique, les germes de l’instabilité et de 

conflits futurs y trouveront un terrain fertile. Le fait de nous réunir en 

tant que Nations Unies nous conduit à reconnaître le droit de chaque Membre à 

la pleine souveraineté, à la fois dans la forme et dans le fond. 

Dernièrement, en collaborant étroitement au sein des Nations Unies, nous avons 

pu constaker comment la ncuvelle volonté collective a été capable de défendre 

la souveraineté dans le cadre d'un système politique mondial en plein 

changement. 
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Nous w,oao maîntonant UUO occasion vhitable do roafotcor la rouversîaeté 

nstionslo par dos meauros collectives virsnt h dévmlopper le nouvel ordre 

dconomique moadisl. Ce fafsant, non l oulefnmat nou8 élargirons les 

porsibilith hoaomiqunr pour les pays lms moino svancis ot les plus peuvree, 

mais nous contribumrons aussi à maintenir effiaacemmnt et do façon permanente 

la pair l t la crtabilitC intmrnationalw. 

Pour tmrmiaor, je voudrais dire que noue, dsar 1s Sultsnat d’Oman, nous 

sttmndaur risolument et avec optimisme le jour où tous les peuples du monde 

représentés dans cmttm assemblée en tant qu’EtaU souverains et indépendante 

em smront débarrassés de la pauvreté, de l’oppression et de l’sgreaaion dans 

un monde de coopération, de sécurité, de stabilité et de prospérité économique. 



clc/8 A/46/PV. 15 
- 31 - 

e Sw (Arabie saoudite) (interprdtation de 

l’arabe) I Je voudrais, pour commencer, exprimer no8 remerciements et notre 

reconnaissance à S. E. M. Guido de Marco, Premier Ministre adjoint, Miniatra 

des affaires étrangères de la République de Malte, Président de la 

quarante-cinquième session de l’Assemblée générale, qui a guidé les travaux do 

cet organe avec tant de compétence et de sagesse. Nous adressons Egalement 

nos remerciements et nos sentiments de reconnaissance à M. Javier Pérez 

de Cuéllar pour les afforte que lui-même et ses collaborateurs du Gecrbtariat 

général n’ont cassé de déployer dans la poursuite des objectifs de 

l’Organisation des Nations Unies. 

Je tiens b saisir cette occasion pour exprimer, au nom du Gouvernement du 

gardien des deux mosquéoo sacrées, notre reconnaissance et nos remerciements à 

la communauté internationale que repr&onte l’Assemblée générale des 

Nations Unies pour la confiance qu’elle a placée eu vous, Monsieur le 

Président, en vous portant à la présidence de la quarante-sixième session de 

l’Assemblée générale. Tout en tirant une qrande fierLé de cette confiance, 

nous tenons à amurer l’Assemblée de l’appui continu du gardien des deux 

mosquées sacrées et de son gouvernement à l’Organisation des Nations Unies 

ainsi que de son attachement à ses nobles buts et à tous les efforts visant à 

renforcer le rôle de cet organe. 

En outre, c’est un plaisir, ctrtes, que de pouvoir souhaiter la bienvenue 

aux nouveaux Membres des Nations Unies, à savoir 18s Républiques de Lettonie, 

d’Estonie, de Lituanie, la République de Corée, la République populaire 

démocratique de Corée, les Iles Marshall et les Etats fédérés de Micronésie. 

Nous espérons que leur qualit& de Membre renforcera l’efficacité et 

l’universalité de l’action internationale collective. Nous souhaitons 

également aux peuples de ces pays toute la stabilité et le proorés possibles. 

Les événements dramatiques et les changementu spectaculaires dont nous 

avons été et continuons d’être aujourd’hui témoins sur la scène internationale 

augurent bien d’une transformation historique majeure, maintenant que les 

régimes autoritaires qui étaient fondés sur une rivalité idéologique stérile 

ont commencé à disparaître et que le rideau est tombé sur une ère de guerres 

froides et d’affrontements effrknés - une ère où de vastes ressources 

matérielles et humaines ont été gaspillées dans une course aux armements 
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terrifiants et coûteuee, infligeant de grandes soufYrance0 B une partib 

importante de la conununnuté interrretionale 901.1s forme de pauvrote, de faim et 

de maladies. Ceci a au, bien entendu, des effets economiquos, politiques 9t 

de scicurité négatifs sur le communauté intetnationale tout entière et 

notammant sut les pays on d6veloppamWlt. 

Nous sommes tous t6moins aujourd’hui de la formation d’un nouvel ordre 

mondial, dont les fondements reposent sur les principes de l’Organisation des 

Nations Uniea et la légalité internationale qui en est la pierre angulaire. 

C’est un ordre mondial où toutes les nations, grandes et petites, riches et 

pauvres. sont égales dans l’exercice de leur droit à la souveraineté, à 

I’ind6pondance et à la coexistence pacifiques un ordre internationel qui 

garantit les frontières internationalement reconnues de chaque pays et ne 

tolère aucune ingérence de la part d’une nation dans les affaires intérieures 

d’une autre nation; un ordre qui reconnaît et respecte le droit de tous les 

peuples h l’autodétermination et la souveraineté des nations sur leurs 

richesses et leurs ressources; un ordre où l’hégémonie et la tyrannie, non 

plus que le chantage politique, n’ont de place; un ordre mondial, enfin, qui 

adopte des moyens pacifiques pour le règlement des différends et se refuse au 

recours - ou à la menace du recours - é la force dans un but expansionniste ou 

pour réaliser des ambitions économiques. En tant que musulmans, nous nous 

félicitons de ces changements historiques et attendons avec impatience que 

l’on renforce les fondements de ce nouvel ordre et que l’on ait recours à ses 

principes dans l’intérêt de la sécurité et de la stabilité régionales, dans la 

solution pacifique des Biffarends, dans l’instauration générais du bien-être 

économique et la consolidation de la paix mondiale. 

L’un des signes les plus importants de l’émergence effective de ce nouvel 

ordre mondial est peut-être la position ferme et sans précédent résolument 

adoptée par la communauté internationale face à l’invasion du Koweït par 

l’Iraq. Lorsque nous nous sommes réunis ici il y a un an, le monde dans son 

ensemble vivait un événement horrifiant et une tragédie grave, a savoir 

l’occupation par un Etat Membre de l’organisation, nommément l’Iraq, d’un 

autre Etat Membre plus petit, le Koweït, et sa tentative de détruire sa 

souveraineté, son identité et, en fait, son existence même en tant que nation. 
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Cet Événement horrifiant par lui-mema fut particuli&rement pthible ot 

d.mger’eux pour ~OUI, Arabes et ïnusulmsnea. Nous ~VCJIMJ ressenti une immenss 

amertume en conotathnt que le coup de poignard dRns notre dos u’dtait gss venu 

d’un ennef,: dont no.~ nous mhfiions 0’1 d’un envieux dont nous creignionti In 

malveillacce et la haine, mais bien d’un frère auquel nous avions offert rratre 

affmzticn pano réserve et accord& notre confiance absolue, un frère aux côtés 

duguel nous nous étions toujours tenus en des heures difficiles, n’épargnant 

aucun sacrifice matériel et humain. 

Toutefois, l’injustice ne saurait durer, l’egroesion ne saurait persister 

et les souffrances ne sauraient être infligées indéfiniment. L’épreuve a 

révélé la trempe véritable et noble de nos peuples dans toute la région du 

Golfe, qui 88 sont unis BOUS la bannière du droit aux côtés de leurs 

dirigeants légitimes et ont fait cause commune pour voler au secours de la 

victime. Ce fut pour nous une source de fierté que de voir nos frèree arabes 

et musulmans et nos amis partout dans le monde se tenir à noo côtés et lutter 

au champ d’honneur pour défendre le droit, la justice et la légalité. 



MUE/9 

La communauk.j, internationale no nous a pas d8@4s. Dès 1s t!hibut, elle a 

pris la décision ferme et courageusu de e'cilever contra l'agression. Cette 

position a 6té reElét6e dans les tésolutions ultérieures dse Nations Uuiee b 

la suite d’une manifestation unique de consensus international, qui montre que 

nous somnwe v&ritablemant au eeuil d'une èee nouvolla dans les relations 

internationales, où il n’y a pas de place pour les tyrans qsii étouffent la 

volonté des peuples ou des envahisseurs qui déLruisent 19s forcec vives d’une 

nation. Nous avons vu la pleine enpression de cette volonté quand le monde 

entier, Etat aprts Etat, a refusé de reconnaîtra une situation de fait imposée 

~CI la force st l’aqression. 

Je voudrais, du haut de cette tribune internationale importante, 

remercier, au nom du gardien des deux mosquées sacréea, le Roi Fahd bin 

Abdulaais, tous les pays, les peuples et les organisations qui se sont tenus 

aux côtés du droit face à l’injustice et ont soutenu le Royaume de l'Arabie 

Saoudite dans la défense de sa sécurité et de SOL intégrité territoriale, soit 

par un appui dans les instances internationales eoit par l’envoi de Eorces 

destinées à renforcer les forces saoudiennes, afin de repousser l’agression 

iraquienne. 

Xl est nécessaire de rappeler ces événements pour faire le diagnostic des 

maux qui nous ont frappés, et en rechercher le remède. La conclusion que nous 

devons tirer de cette tragédie est qu'aucun profit ne peut provenir de 

l'agression et que l'agresseur devra supporter les conséquences de ses actes. 

De plus, nous devons établir des mesures qui permettraient d'empécher la 

répétition d'une telle tragédie. 

Le Royaume d'Arabie Saoudite a appuyé toutes les résolutions du Conseil 

de sécurité relatives à l’invasion du Koweït par l’Iraq comme il a appuyé et 

continue d'appuyer toutes les mesures internationales visant a le mise en 

application de ces résolutions. Nous sommes pleinement convaincus qu'il n'est 

pas possible de prévenir la réphtition d'une telle agression sans le respect 

continu de la légitimité internationale et sans la mise en oeuvre complète des 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Aussi faisons-nous appel à la 

communauté internationale pour qu'elle continue à respecter ces résolutions et 

pour qu'elle insiste sur leur mise en application pleine et rapide. 



La Qouvernemeat du Royeuma d’Arabie saoudite suit avec une profoade 

tristesse et une grande préoccupation les aouffsa$Kse du peuple iraquien, qui 

sont les coneiyuencee indvitahles den ~oliti~uaa o~p~essivee gue le rhjtil4ms 

iraguian poursuit avec insistance, woutr aosmnes pleinement convaincus que les 

Nations Unies se préoccupent des flouffrance8 dlmltlll0fd or!drwh9 par le peuple 

iraquien, et notamment le Comité chargé par le Conseil de sécurité de répondre 

aux besoins humanitaires de ce peuple. 

Le plein respect par l’Iraq de toutes les résolutions du Conseil de 

eécurité et sa coop&retion avec le Comité spécial garantiront que les besoins 

humanitaire8 du peuple iraquien seront totalement adressés et contribueront 

dans le même temps à renforcer les bases de paix et do stabilite dans la 

région. 

Le nouvel ordre mondial affectera indubitablement les relations 

internationales et régionales dans les divers domaines politique, économique 

et celui de la sécurité. 

Notre expérience dans le région du Golfe a montré que la sécurité du 

Golfe a été menacée de l’intérieur même de notre région, qui a été témoin 

d’une guerre dévastatrice entre l’Iraq et l’Iran avant d’être prise dans la 

tourmente de l’invasion de 1’Etat da Koweït par l’Iraq. Il s’est avéré très 

clairement que l’instauration d’une stabilité durable dans la région du Golfe 

exige le renforcement des relations entre les pays du Golfe sur des bases 

solides et fermes et suivant les principes du droit international. ces 

relations doivent être caractérisées par l’égalité entre les nations, 

l’engagement mutuel de résoudre les conflits par le dialogue et les moyens 

pacif igues, et la non-ingérence dans les affaires intérieures de chacun, et 

ce sur la base du respect mutuel et de l’intérêt commun. 

Il est donc bien naturel que notre expérience ait affecté l’évolution de 

la situation dans la région et ait servi de catalyseur pour une vision future 

pleine de promesses pour nous. Il n’est plus acceptable de permettre que la 

sécurité de notre région soit sujette aux caprices de convoiteurs dévorés 

d’ambition, hégémoniques ou expansionnistes, ou d’aventuriers prêts à risquer 

non seulement les intérêts de leurs peuples, mais aussi ceux de la région tout 

entière en particulier et de la communauté internationale en général. 
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Les dirigeanta du Conoeil de coop6ration du Golfe ont examiné 

soigneucement leo arrangements de sécurité future, partant du principe de 

l’eutosuffieancs et de la coopération avec lea pays frères et amis sur les 

questlons qui servent les objectifs de sécurité et de stabilité dans la 

région. 

L’ordre arabe a fait une expérience véritable lors de la crise de 

l’occupation iraquienne de 1’Etat du Koweït. Il est clair et net que la 

refonte de cet ordre est devenue une nécessité si l’on -.-eut qu’il soit en 

mesure de participer é la prévention d’une répétition d’événements tragiques 

similaires. C’est dans ce contexte que les pays arabes qui ont appuyé notre 

légalité internationale ont voulu mettre au point lea fondements d'un nouvel 

ordre arabe basé sur un esprit de fraternité, de solidarité, d’intérêts 

communs, et de bhéfices mutuels. Ces concepts ont pris corps dans la 

“Déclaration de Damas”, qui a été adoptée par la République arabe égyptienne, 

la République arabe zryrienne et par les Etats arabes membres du Conseil de 

coopération du Golfe. La “Déclaration de Damas” repose sur les principes du 

droit international aux fins d’établir dec relations amicales et de bon 

voisinage d’une part, et de réaliser le i Sir commun d’instaurer une 

coopération solidaire, sincère et sérieuse dans les domaines politique, 

économique, culturel et celui de la sécurité d'autre part. Cet effort n'était 

pas un axe dirigé contre quiconque, mais constituait plutôt un appel à la 

réforme de l’ordre arabe conformément à ces concepts et dans le cadre de la 

Ligue des Etats arabes. 

Notre région arabe ne peut rester la seule en dehors de ces courants 

nouveaux et rapides qui changent les structures des relations entre les 

nations et Les peuples. Alors que roua affirmons, notamment à la suite de 

l'épreuve qu'a traversée le monde arabe, qu'il n'est ni raisonnable ni 

acceptcble de baser nos décisions et nos actions sur des mesures et des normes 

aLtres que celles adoptées par les autres nations, nous avons donc demandé que 

tcutes les questions qui concernent notre région, et en particulier la cause 

rrabe par excellence, qui est la question de Palestine, puissent profiter de 

09s évolutions positives qui ont lieu sur la scène internationale. 
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Il exiete aujourd’hui une occasion historique de lancer un processus de 

paix destiné SI mettre fin au conflit erabo-israélien et à réaliser un 

règlement justo et global de la question de Palestine - un règlement qui soit 

conforme aux résolutions des Nations Unies, qui rétablisse et consacre les 

droits légitimes du peuple palestinien et qui institue des principes 

permanents de skurité et de stabilité au Moyen-Orient fondés sur la légalité 

internationale et sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de 

sécurité. Il existe à présent un dispositif permettant d’atteindre COS 

objectifs I c’est la conférence internationale pour la paix qui doit se tenir 

dans un proche avenir. Dans ce cadre, le gouvernement du gardien des deux 

mosquées sacrées appuie les efforts déployés par le Président des Etats-Unis 

d’Amérique George Bush - efforts que le Secrétaire d'Etat James Beker s'est 

chargé de faire aboutir - en vue d'instaurer une paix durable et équitable au 

Moyen-Orient et de régler la question palestinienne, comme il appuie sans 

réserve la convocation de la conférence internationale pour la paix destinée à 

permettre la réalisation de ces objectifs. Il affirme également que la 

création de colonies israéliennes de peuplement dans les terrjtoires arabes 

occupés, y compris dans la partie orientale d’A1 Qods et dans les hauteurs du 

Golan, constitue une grave violation du droit international et des résolutions 

des Nations Unies, de même qu'un obstacle de poids aux efforts et aux 

tentatives en cours visant à réaliser la paix au Moyen-Orient. 

Nous espérons que la volonté de paix l'emportera et que la communauté 

internationale appliquera à la question de Palestine les mêmes principes 

qu'elle a appliqués lors de l'invasion du Koweït par l'Iraq, pour quo prime la 

légalité internationale et que les principes de justice et de liberté ainsi 

que le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes soient fermement établis. Les 

Arabes ont choisi la voie de la paix. A cet égard, nous nous félicitons de la 

déclaration publiée par le Conseil national palestinien à sa dernière session, 

déclaration qui confirme cette orientation vers la paix, 

NOUS nous trouvons aujourd'hui à un tournant historique. Il n'est que 

naturel que nous ayons choisi la voie de la paix puisque nous sommes une 

nation que sa religion invite instment à rechercher la paix et à répondre à 

l'appel à la paix, en totale conformité avec les préceptes de Dieu 

tout-puissant : "S'ils inclinent à la paix, tu t'y prêteras aussi, et tu 

mettras ta confiance en Dieu." 
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Alors que noua voyona se succéder des oignes qui indiquent bien qu’un 

nouvel ordre mondial est en train de se constituer, noue suivons avec beaucoup 

d’intérêt et de plaisir les mesures couronnées de succès que le gouvernement 

libanais a prises et continue de prendre pour appliquer les dispositions de 

l’accord de réconciliation nationale conclu lors de la Conférence do Taëf 

- notamment celles concernant con rôle dans le rétabliesement de l’autorité de 

l’Etet du Liban sur l’ensemble du territoire libanais, à l’aide de ses propres 

forces. 

Nous avons également écouté avec le plus vif intérêt la déclaration 

prononcée par M. Eliaa Hraoui, Président de la République libanaiBe, dans 

laquelle, d’une part, il a demande à la communaut6 internationale de faire en 

sorte que la rholution 425 (1978) du Conseil de sécurité Boit pleinement 

appliquée et, d’autre part, il a affirmé la volonté de son gouvernement de 

faire face aux défis considérables que comporte le retour à la normale. Lo 

gouvernement du gardien des deur, mosquées sacrées souscrit à l’appel pressant 

lancé par le Président libanais à la communauté internationale pour qu’elle 

contribue concrètement aux efforts de reconstruction du Liban par le biais 

d’un fonds international d’assistance en faveur du Liban. Nous nous 

r6jouissons de CO que le Royaume d’Arabie Saoudite soit l’hôte, en novembre 

prochain, de la réunion inaugurale de ie fonda, et nous nous félicitons de la 

décision des organisations et pays frères ainsi que des pays industrialisés de 

participer et do contribuer à la reconstruction du Liban. 

Depuis le début des pénibles événementt qui 88 sont produits en Somalie, 

le Royaume d*Arahie Saoudite, guidé par le sens de ses responsabilités 

islamiques historiques et nationales et fidèle à son attachement à l’intégrité 

territoriale de ce pays frère, a pris l’initiative de prier toutes les parties 

intéressées de la région de venir à la table de négociation et de régler leurs 

problèmes de manière à préserver l’unité, la sécurité et la stahilitt5 de la 

Somalie, afin que ce pays puisse jouer à n’J;1veau son rôle d’appui à la 

solidarité islamique et arabe. 

Il y a tout lieu de penser que la crise sera surmontée) en effet, les 

progrès réalisés lors de la conférence de réconciliation convoquée strus les 

auspices de Hassan Goulide Aptidon, Président de la République de Djibouti, 

prêtent à l’optimisme. La conférence, dont les débats se sont poursuivis dans 

le kyaume d’Arabie Saoudite sou8 les auspices du gardien des deux mosquées 
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sacrées, le Roi Pahd bin Abdulazia, a débouché sur un accord de cesses-le-feu 

et sw l’engagement de toutes les parties d’oeuvrer en faveur de la 

réconciliation et de l’unité nationale. Nous espérons sincèrement que cela 

permettra de déboucher sur une réconciliation complète, d’avoir raison de tous 

les obstacles et de venir é bout de toutes les difficultés que l’on pourrait 

rencontrer, afin que la sécurité et la stabilité puissent &Lre rétablies dans 

ce pays frère. 

La lutte menée par le peuple afghan pour sauvegarder ses croyances, son 

indépendance et sa souveraineté exige l’attention de chacun de nous. Le 

Royaume d’Arabie Saoudite a de tout temps appuyé - et continuu d’appuyer - ].a 

lutte du peuple afghan, qui mérite de jouir de la stabilité sous la direction 

d’un gouvernement librement élu - un gouvernement qui lui permette de réaliser 

ses aspirations au maintien de la souveraineté et l’unité de son pays. Le 

gouvernement du gardien des deux mosquées sacrées espère qu’une solution 

pacifique répondant à ces aspirations pourra être trouvée. Nous avons déjà 

rendu hommage aux moudjahidin afghans pour avoir agréé le rapport du 

Secrétaire général. Nous tenons à saisir cette occasion pour dire combien 

nous nous réjouissons de la récente decision prise conjointement par les 

Gouvernements des Etats-Unis d’Am&rique et de l’Union soviétique et visant à 

suspendre la fourniture d’armes i l’Afghanistan, ainsi que de leur volonté 

d’arriver à un règlement final du problème afghan qui garantisse le retour à 

la pair dans ce pays, pays qui souffre depuis tant d’années et dont la 

population consent d’énormes sacrifices. Nous sommes également extrêmement 

reconnaissants au Secrétaire général des efforts louables qu’il faits dans ce 

sens. Le gardien des deux mosquées sacrées a souligné l’appui du Royaume 

d’Arabie Saoudite à ces efforts, lors d’une rencontre récente avec le 

Secrétaire général. 

Le continent africain a assisté récemment aux victoires enregistrées 

successivement par le peuple sud-africain, inaugurant une ère nouvelle dans 

laquelle les lois de la discrimination raciale auront certainement ffté 

abolies. A ce stade, nous ne pouvons que dire combien nous apprécions et 

admirons 1s peuple sud-africain pour ses réalisations. Nous attendons 

impatiemment le jour où la politique d’apartheid et la discrimination en 

Afrique du Sud seront davenues caduques. 
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Le Royaume d’Arabie aaoudite a appuyé et continue d’appuyer lea efforts 

tendant à contrôler et à limiter la prolifération des armes de destruction 

massive et la création do aones exemptes d’armes nucléaires où que ce soit 

dans le monde. Nous nouo félicitons des mesure8 importantes et pos.lI iv08 

récemment priaee par les Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique et de l’Union 

soviétique qui ant abouti à la conclusion d’un traité historique de limitation 

des armes nucléaires stratégiques. Nous voudrions également louer 

l’initïative courageuse priso il y a quelquos jours par le Président 

George Bush, qui envisage des réductions importantes des divers types d’armes 

nucléaires et propose de plus amples réductions en ce qui concerne les plus 

dangereuses d’entre elles. 

Conformément à sa politique en faveur de la pain, le Royaume d’Arabie 

Saoudite a adhéré au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et a 

respecté ses dispositions. Il a également exprimé devant plusieurs instances 

internationales son soutien aux efforts visant à interdire toutes les armes 

chimiques et biologiques. 

Le gouvernement du gardien des deux mosquées sacrées croit fermement que 

la région du Moyeu-Orient, qui a été le théâtre de plusiours guerres et a 

ployé sous le fardeau de la production et de l’importation d’armes variées du 

destruction massive, est celle qui a le plus besoin de devenir une zone 

exempte de telles armes. 

A cet égard, le gouvernement du gardien des deux mosquées sacrées a déjà 

exprimé son soutien à toutes les initiatives visant la non-prolifération des 

armes de destruction massive dans la région du Moyen-Orient. 

Aujourd’hui, dans la perspective d’un nouvel ordre mondial, nous espérons 

que les questions economiques internationales retiendront l’attention de la 

communauté internationale comme elles le méritent. Nous sommes pleinement 

c@nvaincus que la paix et la sécurité dans le monde ne sauraient régner ni 

durer que si elles reposent sur les principes d’égalité, de coopération et de 

justice. Par conséquent, face aux problèmes économiques en cette période 

importante pour les relations internationales et compte tenu du nouveau climat 

international, des efforts devront être déployés pour faire progresser la 

coopération entre pays développés et pays en développement, étant entendu que 

la sécurité et le développement économique ne sont que les deux faces de la 
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mdme médaille. En effet, il ne anurait y avoir de doveloppoment économique 

sans sécuriti, ni de sécurité et de etebilit& aana développement 6conomPgue. 

A cette fin, il est nécessaire que les pays induotrialis~e tiennent leur8 

promoesea d’ougmontor leurs conéributionn B l’aide publique au d8voloppomont 

afin d’atteindre les objectifs de la Stathgie intornationnle du d8volopyement 

adoptée pnr les Nations Unies. Ils doivont ir(lnlC’ment o’omployor ;i accroîtra 

l’efficacité du ayatéme monéteiro international et à stimuler le commerce 

international en améliornnt les conditions d’acc8e I\ leurs met-ch68 des 

exportations dea peys on d8vOlOppOmOnt à dos pri.t jUstOS Ot &I\Jit:ablos 

proportionnels à CBWC de leurs propres exportations vers les poys en 

développement. Les pays industrialisés doivent tjgalumont contribuer à 

encourager la transfert d’une technologie adaptée aux besoins et aux exigoncos 

du dkwtloppement dans les pays en développemont, 

Convaincue de l’existence de liens étroita et d’uno interdépendance entre 

11 sécurité et le développement, et soucieux BS favoriser la stabilité ot le 

progrès dans le monde arabe, 10 Royaume d’Arabie Saoudite et ses Etats fr&ros, 

membres du Conseil do coopération des pays arabes du Golfe, ont pris 

l’initiative d’annoncer la création du programme du Golfe en vue d’appuyer leo 

efforts de développement des pays arabes. Reconnaissant que le financement du 

développement est en fait une reeponsabilito internationale collective, le 

Royaume d’Arabie Saoudite invite du haut de cette tribune les nations 

industrialisées à s’associer à ce programme, à appuyer ses nobles objectifs et 

à en faciliter la réalisation. 

Le nouvel ordre mondial, dont nous observons tous l’émergence, contient à 

la fois des prémisses d’espoirs et des défis à relever. Nous avons tous la 

lourde responsabiité d’éviter aux générations futures des erreurs du passé. 

Nous devons préparer ensemble l’avènement d’un avenir où régneront la paix, la 

sécurité, la confiance et la compréhension mutuelles et où nos générations 

flrtures jouiront de la stabilité et de la prospérité. 

Travaillez. Car Dieu verra votre travail, ainsi que ses apôtres et les 

croyants. 

M. WGLAPUS (Philippines) (interprétation de l’anglais) : Nous nous 

réunissons aujourd’hui alors que s’achève une année qui a commencé par une 

crise. Les Nations Unies ont fait face à cette crise et l'ont surmontée. 



PJ/11 A/4i3/Yv’.lS 
- 10/6G - 

Couragouro au milieu do cette criue, inébranlable face à la menacar II~ 

ftlicitsnt do rocovoir do l’aide main marchant à l’avant-garde do na propre 

difcncro et tlu ralut dm @OI voisine, l *oint trocvéo UIAO aation Ci&re appelée 

Arabfr raoudite. Il est juste que l’lasemblée soit pr6aid&o par un homme inau 

do ceFte nation, qui a fait preuve d’éminentee qualitis do leadership dons daa 

engagements diplomatiques pour son payer pour 60 raao, pour oa région et peur 

10 mondo. Avec M. Bamir 8. 6hihabi comme Pr.&aidont, noue allonb connaître une 

resrioa historique dee plua F&ondes. 

CO fut 10 ca8 dr la rersion do l’anncie dernière, au cours de laquelle 

M. Guido de Marco de la Rhpublique de Melto D yr6sid6 l’Aaaembl&, et k qui 

OOUI dovonr des réalisations inportantes et d6Yinitivee en ce qui concerna la 

restructuration et la reforme dos Nations Uniee. Nous f&liritons M, do Marco 

qui vient de céder la présidence à M. Shihabi. 

Je ruis corter ici pour perler do mon payR, maia qu’il me eoit permis de 

noter que pendant quo je parle pour aucun autre paye, ja suis fier que mon 

paya faaso partie du Comit6 permanent de 1’Asaociation dos nation8 do l’Asie 

du Sud-Est (ANAGE) dont il assume cette annde la p&idence, Comité euquel 10s 

Philippines sont unies par une solidarité toujours plus active avec Brunei, 

1’ Indonésie, la Maleiaie, Singapour et la Thaïlande.* 

* M. Datuk Abdullah Ahmad Bedawi (Malaisie), Vice-Président. assume la 
présidence. 
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tas cow&morstionc~ ont marqué l’hiatuîre de l’0rgeniaetion. POL exon\p10, 

nou5 ~lommea au milieu de la Décennie internationale de la prévention dea 

catartrophea naturellea, de la Dfkennie internationale de 1’6liminativn du 

colonîalîsme et de la Décennie mondiale du d&veloppement culturel. Noua t!IVVrlB 

déjà com&noré les annéea internationalea pour la femme et pour les enfanta du 

monde. Depuis 1973, 21 c6lébrationa de ce genre ont eu lieu à 1’ONU. Cee 

com&morat;one definissent le caractère dee Nations Unies et posent loe jaloxrs 

du progrc)e de l’humanité en Ce demi-si&cle. 

Il me semble quo la Décennie de la lutte contre le racisme et la 

discrimination raciale, do 1973 à 1983, a été la source d’inspiration 

id6olvgique du mouvement populaire en Afrique du Sud qui, eetto annde, a tiré 

une décision officielle, bien qu’elle n’ait 6t6 dûmont eppliqw$e, pour 

1 ‘lliminatioa de l’apartheid. Noue avons commémoré avlennellement en 1980 1.0 

quarantième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’homme 

au cours duquel a commencé le processus vers la solution définitive de la 

crise cambodgienne. Cette coïncidence historique rappolle, h mon avia, aux 

négociateura que le processus ne pourra être fructueux que s’il déboucha 5ur 

le droit universel de l’homme à des élections libres et démocratiques. Ce 

droit, heureusement pour l’histoire, e8t en train d’être mfa on oouvre au 

Cembodge. Noua devons féliciter les Sud-Africains et les Cambodgiens de ces 

deux triomphes de l’homme qui font partie de l’actuelle dynamique humaine, 

noble et victorieuse que, jusqu’à présent, nous n’avions pas saluée. C’est la 

dynwique crviasante des peuples et elle progresse depuis un quart de ~iécle. 

Les peuples ont auparavant 6th écrasés et leur dynamique souvent rompue. Mais 

“rien ne peut remplacer la Peuple”r c’est ce que m’a dit Alexandre Dubcek à 

Prague l’année dernière. Les peuples et le temps sont des alliés invincibles. 

Cela e donc commencé en Gréce, comme il était à prévoir, où pendant 

quatre jours de novembre 1973, le peuple, qui au début a été réprimé par 

1 ‘armés, a remplacé la dictature par la démocratie. Le pouvoir populaire a 

balayé l’Europe méridionale, bondi en Amérique latine, en Asie, en Europe 

orientale et aujourd’hui en Afrique australe. Ce ne sont pas seulement des 

individus héroïques mais des peuples, des masstrs de gens, qui transforment la 

f .ce de la Terre. Les Philippines peuvent revendiquer une modeste part du 

mérite que revêt cette poussée dynamique du peuple. Selon un éditorial du 
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l#.K_xpEk_Timaa, les scQnes moscovites nu cours du r&ent coup “rappelaient la 

révolte populaire à Manille”. 

Le pouvoir populaire est consacré dans la Constitution philippine de 1987 

non seulement en termes g8néraur dans son préambule maie dans son dispositif 

qui en font une d6mocratio directe, ainsi que représentative. Comme l’a dit 

l’un des auteurs de ce document I 

“Le fait que c’est le peuple qui élit les représentants ne veut pas dire 

quo le peuple a entièrement confiance en ces représentants; le peuple 

maintient le droit do r6examiner sa décision.” 

Notre démocratie directe existe au nivoeu non seulement des villages mais 

cjgalemont du pays, La “démocratie directo”, dit l’un do nos &nateura, “est 

supérieure à la démocratie représentative”. En CO momont même, le peuple des 

Philippines réunit dos signaturoa on vue d’un référendum national sur le 

Traité d’amitié, de coopération et de sécurité que noue avons signé avec les 

Etats-Unis d’Amérique et qui a été rejeté par 10 Sénat philippin. Dans notre 

démocratie directe, nous respectons le Shat mais nous respectons également 

notre peuple. waPpgulueauoRomenus : le Sénat et le peuple doivent 

gouverner ensemble. 

Cela est-il lié à la mission des Nations Unies? Notre monde est devenu 

un monde unipolaire. Des doutes existent quant Èi cette nouvelle situation 

internationale. Maintenant que l’équilibre bipolaire a disparu, la question 

qui se pose est celle-ci I qu’est-ce qui empêchera la superpuissance solitaire 

d’outrepasser ses obligations en tant que gardien du nouvel ordre mondial? 

L’ultime restriction imposée à cette superpuissance c’est son système même, où 

le peuple est suprême. 

C’est le peuple américain qui a tiré son pays d’une guerre en Asie 

du Sud-Est qu’il jugeait sans pertinence. C’est ce même peuple qui a applaudi 

a la victoire de l’Amérique dans la guerre du Golfe qu’il a proclamée 

inévitable. C’est ce même peuple qui modère l’Amérique en son heure de 

triomphe. De fait, la démocratie constitutionnelle n’est pas synonyme de paix 

ni une garantie à toute épreuve contre la violence internationale. Mais où 

peut-on trouver une instance plus propice à la paix? Où peut-on trouver un 

contexte plus fertile pour la transparence et la modération? 
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Aujourd’hui les r8ves de pacotille qui 6teient eutretois théoriquas quent 

a l’accessibilité et ir l’ouverture conatitutionnollea sort devenus une dure 

rSelil.6. tee constitutions démocretiques ont un uouvci ellii! t la 

technologie. Les memes laboratoirea qui mettent en valeur la science de la 

destruction discriminatoire ont fait en sorte que l’humanité peut assister 

instarrtt&ment OUI trngddios de toutes @ortan nt en tous lieux. Ces scènes 

peuvent horrifier le peuple à un Paint tel qu’il exigera de ses dirigeants la 

transperence, mais le peuple doit être libre d'énoncer ses enigencos. La 

transparence électronique peut conduire à le transparence morale, officielle 

et diplomatique, et ce procoseus peut mobiliser les forces modératrices de la 

société. 

Nous tenons à dire que nous sommoa d'accord sur un autre éditorial 

remarquable publié récemment dans le mur--k Tw, où il est dit que les 

spécialistes dtrangers ne devraient pas redéfinir la politique intérieure des 

nations. Mais il y est dit également qu'il y a "tout lieu de proclamer et de 

promouvoir les valeurs démocratiques”. Ce conseil était donné à l'Amérique. 

Mais faut-il laisser à l’Amérique seule le soin de protoger las valeurs du 

monde? Ne pouvons-nous pas trouver d'autres proclamateurs ou promoteurs des 

valeurs démocratiques? Qu'en est-il des Nations Unies? 

On a tort de dire que l'Organisation des Nations Unies n'est que le 

théâtre des Etats, l'agora des idées internationales, :e conciliateur de 

contradictions multilatérales; car elle se situe au-dessus de ces catégories, 

si uniques, historiques et indispensables soient-elles, L'ONU, 8 mon avis, 

est avant tout le proclamateur et le promoteur des valeursl et - ne ménageons 

pas nos mots h ce stade - l'Organisation des Nations Unies est le proclamateur 

et le promoteur des valeurs démocratiques. 

La résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale, en date du 

10 décembre 1948, la Déclaration universelle des droits de l'homme, ce 

document retentissant, sont-ils autre chose que le bilan de la démocratie 

constitutionnelle? Tout est là : le droit à la vie, à la liberté, à 

l'expression, à la propri&té, aux déplacements; à la liberté de réunion, aux 

services sociaux, à la non-discrimination, à la participation, jusqu'aux 

élections "honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement", tous éléments et 
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normem mrrontimlr dmr dhlsratione natloualor dem droit@. L * Amemrnblh 

g6niralm “proalamm” aeI) droits aonnnt) “Y’îdial commun à attmîndro par toua lea 

peuples l t touter ler nations” afin que ‘%OU~ les indlvidum et tous ler 

organes de 1s aoci&S” m’efforcent de dhmlopper le rsrpeat do amm droits, 
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Las Nation8 Uniea proclament et encouragent la démocratie en mame ternpf.4 

quo la transparence et la modération, L’Atticle 19 donne a “tout individu” le 

droit “de chercher, de recevoir et de répandre . . . les informations” et 

1’Atticle 21 IdentiEie le fondement de l’autorit des pouvoirs publics, a 

savoir la “volonté du peuple” qui est également le dernier rempatt contre 

l’abus de pouvoir. 

Treiso ans avant la Déclaration den droits de l’homme, il y avait déje un 

élément prometteur Or cet égard dans la Chatte qui a donné naissance aux 

Nations Unies en 1945. Le préambule de la Charte commence pet la 

réaffitmakion de la “foi dans les droits fondamentaux de l’homme” ot, è la 

ptemi&ro occasion, à 1’Article 73 b) relatif aux Etats en gestation, elle 

enjoint aux Nations Unies de développet de “libres institutions politiques” 

dan8 lea territoires sous sa tutelle. 

En fait, dans les territoires sous tutelle, il y a toujours l’heureux 

défi d’un nouveau commencement. De la même manière, dans cette époque de 

l’après-guerre froide, il y a le défi d’un nouveau commencement. 

De nombreux facteurs ont conduit à la fin de la guerre froide, mais ce 

serait tourner l’histoire en dérision que de ne pas reconnaître que le verdict 

final qui a fait tomber les muta a 6té rendu par 10s peuples du monde, 

lesquels souhaitaient mottre fin à l’emprisonnemont de leur esprit, de leur 

âme, de leurs institutions politiques et de leurs économies. Le vent 

rafraîchissant de la libéralisation est devenu une tempête de démocratie qui, 

aujourd’hui encore, fait s’effondrer et s’écrouler les derniers remparts de la 

servitude involontaire. 

Si l’Organisation des Nationa Unies entend mettre au point une stratégie 

mondiale de paix qui ne teste pas à un niveau plus ou moins superficiel mais 

qui s’attaque aux racines mêmes du problème, il faut qu’elle retourne à ses 

propres racines, qu’elle fasse retentir à nouveau ses déclarations et qu’elle 

renouvelle son engagement de défendre les droits des êtres humains. 

Les nations sont les composantes vitales de cette organisation, laquelle 

bien sûr ne doit jamais violer leur souveraineté. MaA j’espère avoir 

démontré que ces mêmes nations, unies, n’ont pas abdiqué leut souveraineté 

mais lui ont donna un nouvel éclat en s’engageant en leur nom et en celui de 

“tous les peuples.. . afin que tous les individus et tous les organes de la 
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société” (r&relution 217 A (III), huititme alinéa du préambule) promeuvent 

ces valeurs qui sont l’essence m&ne de la d&nocratie conatitutîonnelle. 

Puissent les dirigeants des Naticuro Unies faire en sorte que toute 

assemblée dea Natinirs Unies, tout conseil, tout tribunal, tout organe se 

replonge dans cette mianion originelle. 

Le monde, prêt à l’action, attend avec impatience que l’on s’engage dans 

cette voie. Ue grandes parties du globe se sont elles-mêmes ouvertes au monde 

en Europe de l’Est, en Afrique, en Asie. Notre grande voisine, la République 

populaire de Chine, s’est déclarée dtiterminée à “mettre en oeuvre une 

politique de réforma et d’ouverture au monde extérieur” et l’organisation des 

Rations Unies elle-même a ouvert les bras pour accueillir encore plus de 

peuplea courageux du monde. 

Les Philippinos saluent tout particulièrement leurs voisins de l’Est du 

Pacifique, la République de Micronésie et la République des Iles Marshall. 

Nous saluons ausoi nos deux voisins du Nord, la République de Corée ot la 

République populaire démocratique de Corée dont l’entrée fraternelle 

simultanée dnns notre assemblée pourrait bientôt restaurer l’unit6 d’une 

grande nation unique. 

Nous saluons les trois braves nations de la mer Baltique - la Lituanie, 

la Lettonie et l’Estonie - qui retrouvent enfin la place qui leur revient dans 

la communauté des nations. 

Enfin, un dernier grand salut au Prince Norodom Sihanouk, ce grand fils 

de l’Asie, noble par le sang et par les idées, qui conduit maintenant la 

délégation cambodgienne à cette assemblée. 

Ce sont là autant de triomphes du peuple. Depuis 1973, les peuples du 

monde se sont fait entendre et ils ont triomphé. Ces deux dernières années, 

1’Assemblee generale a adopté des résolutions sur le développement btwrnain 

proclamant que les êtres humains sont le but et non pas simplement le moyen du 

développement. 

Les statistiques relatives aux produits nationaux bruts sont dépourvues 

de sens si elles ne répondent qu’à la question de savoir dans quelle mesure le 

peuple est bien alimenté, bien logé et bien habille. Les statistiques de nos 

bureaux informatisés doivent également répondre a une question beaucoup plus 

difficile : quel est le degré de liberté do ces peuples? 
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Les annales de 1’ONU doivent raconter en détail l’histoire encore 

inachevée de l’ascension en masse de l’humanité vers la dignité et la libertd. 

Puissent les nations du monde applaudir le peuple du monde car ce quart 

de siècle est celui du peuple. 

&JJJQ&JWIELL (Uruguay) (interprétation de l’espagnol) t Les 

6vénements de ces dernières anndes et tout particulièrement ceux survenus 

depuia le dernière Assemblée générale ont infligé un démenti cat&gorique à de 

soi-disant prophètes modernes qui prétendaient que l’histoire touchait à son 

terme. Bien au contraire, l’histoire continue, toujours ouverte et 

renouvelde. La réalité d’aujourd’hui est la meilleure preuve de l’impulsion 

irrésistible de la liberté et que les homes et les peuples finissent toujours 

par briser les chaînes de l’oppression. 

En ce moment, le monde est en train de franchir le seuil o’une nouvelle 

époque, caractérisée par l’expansion de la démocratie dans le cadre d’un 

processus ouvert, changeant et inépuisable. Le siècle qui tire à sa fin 

restera comme celui de la rénovation et de la reconquête de la democratie. La 

lutte pour les idéaux démocratiques a été et continue d’être actuellement le 

grand moteur de l’histoire. Les deux guerres mondiales, qui ont transformé 

radicalement le paysage politique et les systèmes internationaux en vigueur, 

ont été pour l’essentiel - mais pas uniquement - des af froatements entre la 

démocratie et les fc>lces totalitaires. 

Nous sommes maintenant en présence d’élémerr;s qui pourraient aboutir 8 un 

nouvel ordre international, résultant de plusieurs facteurs mais auquel la 

démocratie triomphante n’est pas étrangère. Sans que l’on puisse encore 

parler d’ordre nouveau, encore que l’on puisse constater l’existence de 

réalités nouvelles, ce qui viendra devra être caractérisé, pour qu’il s’agisse 

d’un véritable ordre et non d’une simple expression de pouvoir, par le respect 

scrupuleux des principes fondamentaux du droit international qui sont en 

essence les principes de la Charte des Nations Unies, Il n’y a pas d’ordre 

en-dehors du droit et, à son tour, le droit est, par essence, un ordre destiné 
. a pr,!server la paix. Ces notions essentielles de la philosophie du droit ne 

peu:ent rester étrangères à la réflexion sur la situation internationale 

actuelle. 
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La fin de le guerre froide, l’entente croissante entre les grandes 

pui88ances, les changements politiques en Europe de l’Est, la fin du 

communiame en tant que doctrine et son effondrement en tant que système 

politique, la consolidation de la démocratie dans la presque totalité de 

l’hmérique latine, la fia probable du processus de décolonisation et le 

mouvement irréversible vers l’élimination de l’apartheid, tels sont des 

événemento qui ennoncent la naissance possible d’un nouvel ordre international 

que nous désirons tous et qui devra prendre racine et continuer à 88 

développer pendant les prochaines dizaines d’années. 

L’idée d’un monde bipolaire ne peut plus servir à interpréter les 

réalités politiques internationales. La nouvelle situation internationale est 

transformée par les changements et les év6nements imprévisibles qui 

surviennent avec l'accélération actuelle du processus historique, 

Néanmoins, ce processus qui comporte des éléments positifs pourrait avoir 

des effets négatifs sur l'équilibre, la pain et la sécurité sur le plan 

international. Par conséquent, il est étrange de voir côte-à-côte l'espoir et 

le danger, la lumière et l'obscurité. 

Il faut donner à l'humanité des chances concrètes de vivre dans la paix 

et la prospérité. La génération actuelle a la responsabilité historique de 

jeter les bases morales, juridiques et politiques de l'avenir. La première 

étape consiste à reconnaître pleinement cette responsabilité. 

Quand nous pensons à édifier un nouvel ordre international, nous ne 

pouvons simplement imaginer de nouvelles formes du statu quo ou une nouvelle 

division des pouvoirs dans le monde. Nous voulons garantir une coexistence 

libre entre les Etats sur la base du respect intégral des principes de la 

Charte des Nations Unies par tous les membres de la communauté internationale. 

L'interdiction de l'emploi de la force, qui implique le respect du 

principe clef de la non-intervention, devra être renforcé régulièrement, en 

tant que pierre angulaire de la paix internationale. 

Le règlement pacifique des conflits entre les Eta+.s 8:' un principe qui 

doit toujours être respecté, étant bien entendu que le règlea, nt ou le 

contrôle des conflits nécessite une coordination adéquate des actions de 

l'Organisation des Nations Unies et des organes régionaux. 
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La bonne foi dans l’accomplissement des obligations internationales ne 

doit pas seulement être un précepte moral et un engagement juridique, mais 

également un élrjment de sagesse dans la conduite des relations internationales. 

Nous devons nous charger conjointement de susciter le respect universel 

du principe de l’autodétermination des peuples, en harmonie avec d’autres 

principes du droit international, de façon qu’il ne devienne pas une excuse à 

l’affrontement ethnlque et à une xénophobie qui amène la division. Mais la 

communauté internationale ne peut rester é l’écart si rien ne réussit à 

empêcher l’affrontement entre des peuples qui ne souhaitent pas vivre dans un 

uystème commun et si la haine, la violence et les combats deviennent les 

principales caractéristiques de leurs relations. La communauté internationale 

doit faire face 8 une telle situation et, pour l’empêcher de devenir une 

menace à la paix et à la sécurité internationales, elle doit prendre des 

mesures pour assurer la jouissance pacifique du droit à l’autodétermination. 

Eu égard au droit à l’autodétermination, je tiens à préciser que 

l’Uruguay donne son appui au plan de paix pour le Sahara occidental et à 

exprimer l’espoir Sin&e que le référendum aura lieu et que 88s résultats 

seront acceptés. 

L’expérience déchirante des années qui ont précédé la crise du Golfe 

prouve clairement que les Etats doivent agir en stricte conformité avec les 

obligations découlant des buts et principes de la Charte. 

La nouvelle situation internationale offre la possibilité de réaliser des 

progrès dans les relations internationales. Je tiens à mentionner trois 

questions de la plus haute importance. 

Il s’agit en premier lieu du renforcement du système de sécurité 

collective. La fin de la guerre froide n’implique pas nécessairement 

l’élimination de toutes les possibilités réelles de conflit armé. Bien que le 

danger d’une conflagration mondiale soit moindre, il reste quand même des 

situations qui menacent la paix et la sécurité. 

Le système de sécurité collectiva établi par la Charte n’a pas été 

appliqué pendant plus de 45 ans, même s’il a été conçu comme un élément 

central de l’organisation du monde de l’après-guerre. Il semble que les 

hypothèses sur lesquelles le système de sécurité collective a été fondé ne se 

matérialisent que maintenant. Le système suppose une entente politique entre 
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les membres permanents du Conseil de sécurit6. L’absence d’une telle entente 

a paralysé l’Organisation des Nations Unies et a empêché le système de 

fonctionner. 

L’expérience de la crise du Golfe nous oblige à redoubler d’efforts pour 

faire en sorte que le système fonctionne dans le respect intégral de la 

Charte. Le système doit être organisé de façon à permettre aux organes 

compétents de l’Organisation d’exercer un contrôle effectif. 

Dans ce contonte, nous ne pouvons manquer de mentionner les événements 

survenus récemment en Unron soviétique, où l’interruption du processus de 

démocratisation du système par la tentative inconstitutionnelle de coup d’Etat 

aurait eu des conséquences négatives sur le plan international. Le 

rétablissement de la légalité constitutionnelle et de ce processus, que mon 

pays salue comme le fruit du courage et de la détermination du peuple, est à 

l’origine de la contribution de l’Union soviétique à la paix et au 

développement du système de sécurité collective. 

L’Uruguay a appuyé les actions vigoureuses entreprises par le Conseil de 

sécurité depuis août 1990, lorsqu’il a décidé d’adopter des mesures 

collectives contre l'agression de l'Iraq afin do rétablir des droits qui 

avaient été violés ainsi que la paix et la sécurité internationales. 

Cet appui a été accordé sans hésitation, malgré les sacrifices matériels 

qu'il impliquait pour notre économie, et il se poursuit aujourd'hui avec la 

décision prise par l'Uruguay d'envoyer des membres de ses forces militaires 

pour servir dans les opérations de maintien de la paix dans la région. 

L'Uruguay, qui a subi des dommages d'ordre économique à la suite des mesures 

appliquées, a invoqué l'article 50 de la Charte pour demander une 

indemnisation à laquelle il avait et a toujours droit. L'application de 

l'article 50 est essentielle à l'avenir de la sécurité collective. Il est 

nécessaire d'adopter des accords pour réglementer l'obligation de prêter 

assistance a des Etats tiers qui sont affectés. 

Aujourd'hui, forte de notre expérience, nous sommes venus à l'Assemblée 

générale avec le sentiment que nous avons une occasion unique de faire 

fonctionner le système de sécurité, conformément à la Charte. Ce moment de 

l'histoire est mis en relief par le fait que ce sentiment est universel, ce 

qui nous amène à penser ensemble, ouvertement, au recours futur aux pouvoirs 

conférés au Conseil de sécurité par le Chapitre VII de la Charte. 
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La règle de la proportionnalité dans l’emploi licite de la force, fondéo 

sur le5 décision5 du Conseil de sécurité et sur l’application stricte du droit 

international humanitaire constitue, par exemple, un élément essentiel pour 

éviter que ne soit dépassée la limite d’application des mesures prévues au 

Chapitre VII, 

La stabilité future du monde, sa paix et sa sécurité ne dépendent pas 

exclusivement du bon fonctionnement de mécanismes destinés 8 être utilisés 

dans des circonetences exceptionnelles, qui rendent inévitables le recours à 

des mesures collectives. De lè découle la nécessité d’une diplomatie 

multilatérale préventive, surtout de la part du Secrétaire général. Cette 

diplomatie préventive permettra à 1’ONU d’exercer une supervision et un 

contrôle sur les situation8 de conflit potentiel. 

tee conflits régionaux, dont certain8 ont des répercussions extrêmement 

graves, doivent faire l’objet d’une attention particulière. L’Uruguay veut 

par-er d’un conflit spécifique 8 celui du Moyen-Orient. Il est nécessaire, 

grâce à la tenue d’une conférence de paix, d’ouvrir le voie à l’édification de 

la paix et de la sécurité dans cette région névralgique. tout en assurant le 

droit des peuple8 à vivre .t à a’organi8er conformément ii leur libre volonté, 

ainsi que le droit de tous les Etats à l’existence et à la coexistence dans un 

ordre fondé sur le droit, la justice et la coopération. 

Une deuxième question essentielle est celle du développement du droit 

international. En cette Décennie du droit international, il est utile de 

rappeler que l’obligation fondamentale de tout Etat, et la seule qui assure la 

coexistence pacifique, est le respect de la primauté du droit. Il faut tirer 

parti de la nouvelle situation internationale pour stimuler le développement 

du droit international dans tous le8 domaines. 

Le droit relatif au désarmement est appelé à bénéficier particulièrement 

de cette situation favorable. L’Uruguay espère que le nouveau climat 

politique suscitera l’acceptation généralisée des traités existants en matière 

de contrôle et de réduction des armements, ainsi que la conclusion, et surtout 

le respect de bonne foi, de nouveaux traités porteurs de progrès dans ce 

domaine. 

La concentration d’armements au-delà des nécessites de la défense, tant 

au niveau mondial que régional, alimente la méfiance mutuelle. Les mesures de 
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désarmement, au contraire, contribuent b la ptx?ificationr rhduisent lea 

tensions et engendrent un climat de s&urit&. 

Au coure de l’ennée dernière, des progrès importante ont été effectuk 

dans la limitation des armeo etrat&giques en vertu d’accords entre les 

Etats-Unis et l’Union soviétique. Il y B quelques joure, le Préeident Bush a 

annoncé l’élimination unilatérale de toutes les armes nucléaires tactiques et 

uno offre de nCgocistione avec l’Union soviétique pour poursuivra la réduction 

dee arme8 otratégiques intercontinentalea. CO proceesue de rhduction et do 

limitation des armas nucléaires tactiques et stratégiques, qui intéresse et 

concerne évidemment toute la communauté internationale, doit continuer. 

Ea Amérique latine, des décisions ont été prises en vue de consolider la 

non-prolifération de8 armes nucl&siree dana la région. Le 18 juillet dernier, 

10 Brésil et l’Argentine ont signé, à Guadalajara, un accord bilatéral pour 

l’utilieation enclusivement pacifique de l’énergie nucléaire. Dans le cadre 

de la mise en oeuvre de cet accord, les deux pays prhoient l’application des 

garanties de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Ils ont 

sueai réaffirmé leur volonté d’adopter des mesures propices à la mine en 

oeuvre du Traité de Tlatelolco, volonte qu’approuve et soutient l’Uruguay. 

A cela, il faut ajouter ce qui se passe pour les armes chimiques et 

bactériologiques et autres armes de destruction massives là aussi, il faut 

avancer résolument. La Déclaration de Mendoza, publiée le 4 septembre 1991 

par l’Argentine, le Brésil et le Chili, et à laquelle l’Uruguay a adhéré, est 

d’une très grande importance. 

Le développement du droit international en fonction de la réalité 

actuelle et du nouvel ordre souhaité couvre beaucoup de domaines autres que 

celui du désarlnement . L’environnement, le trafic de stupéfiants, le 

terrorisme et le commerce international sont quelques-unes des priorités. Ce 

développement exige le renforcement du principal organisme judiciaire de 

1’ONU t la Cour internationale de justice. Parmi les nombreuses mesures qui 

peuvent être envisagées à cet égard, je voudrais souligner l’importance d’une 

utilisation accrue de son rôle consultatif, ce qui serait possible si 

l’Assemblée générale accordait au Secrétaire général la compétence nécessaire 

pour solliciter des avis de la Cour. 
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Troisi&moment, je amtionnerei la cooporation Internationale en Eoveur du 

développement. Le pnnorama ciconomique international, av0c aa ~épnrt.l.tlotl 

incigale et injuato de8 richoasos et des poaa~bilit&, 8 ‘est montir irf~pertnht~lf~ 

è la dynamique de changement qui a secoué l’ordre polîtlqua. Ln paix et In 

shurit~ internationalos uct pourront jamais ijtre ossurtsn tnnt que 

eubsisteront lea cuutwa tkonomiques de l’ins&zurito, Le paix n’ust ptre 

simplement 1 ‘absence de guerre. La coexfatsnco dans un monde yui l’est 

rapetisati et qui u duo liuns do dupendance avec deux mondes oppoaua, celui du 

l’abondance et du gaspillage, d’un côto, et celui de la pauvruto ot do la 

faim, de l’autre, engendre inovitablement ].a violonco. 

L’opulence croissante et l’augmentation do la pauvret& sont dea 

caractéristiques paradoxales du monde contemporain. La pouvroto affuiblit la 

cohésion des socilétes, détruit le fondement des droits de l’homrno ot ontraino 

la dégradation de l’environnement. D’où l’importance doa quentIone sociales 

dans le développement. Il faut donc commencer è préparer le sammot aociul quj 

se déroulera dans le6 prochaines années. 

L’absence de progrès scientifique et technique est une dea causas 

d’élargissement du fossé qui sépare le monde développé du monde en 

développemont. Le progrès technique général représente un facteur esaontiel 

pour l’apaisement des tensions Nord-Sud et bénéficio aux pays industriali&e. 

C’est pour cette raison que l’Uruguay a proposé la création d’un marché commun 

du savoir, qui est déjà en voie de réalisation au niveau régional, dans le 

cadre de l’Organisation des Etats américains. Ce marché commun devrait aussi 

être envisagé au niveau mondial. 

Le caractère nécessairement universel de 1’ONU signifie que toua les 

Etats du monde doivent faire partie de 1,Organisation. Non seulement 

l’admission des deux Cor&s réaffirme cette tendance, mais elle a aussi montré 

comment résoudre de façon plausible un problème qui constituait un point 

négatif de la réalité internationale. L’Uruguay souhaite que cette double 

admission soit un symbole de la volonté de consolider l'universalité de 1'0N11 

comme condition indispensable pour assurer, au niveau de la planète, la paix 

et la sécurité mondiales. 

L’admission de la Lituanie, de la LetLonie et de l’Estonie, 

chaleureusement appuyée par l’Uruguay, est l’expression de la reconnaissance 
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L’importance iwucielo do la queatIon a9 l’environné tank, alors que 
1 ‘on grc)yare le Co~Cérencs dos Nation~ Unies nur l’environnorent et le 

d6veloppement qui oe tiendre b Rio de Jrwwira en 1992, nous uhl.ige b préciser 

la position de l’Uruguay 41 cet cigard, 

La quoakion de lu grhervation do I’environnment et do an relation BVBC 

le d6veloppoment cet une question globale qui doit &tre examinée I~~II tour BOB 

aspects ( cithiquea, culturela, politiquea, économiques, sociaux, techniqueo at 

juridiques. C’est une gueetion globale, non eeulemonk par elle-rn&me, mai8 

aussi parce gu’o2le o~igo aen wei.nw~ ut~ivoraolloa qui aépf3680nt 10 cadre a08 

politiquea nationalea ou aoctoriellsa. 

Le progrès des paya en ddvoloppemont et In p&ervation do l’onvironnomont 

sont des phénorn&~es qui sont intimemont ot n6cosseiremont li6s antre eux. Ce 

serait donc une erreur que de chercher à r&gler la crise de l’environnement 

sane accorder l’attention qui convient aux problèmes économiquea et sociaux. 

La Confhrence de Rio devra refléter cotte relation. L’Uruguay a participé 

evoc les pays de la r6gion au procossus d’6laboration du programme do 

Tlatelolco, approuvé en mars dernier et de la Déclaration de Guadalajara, 

adoptée par lea chefs d’Etat et de gouvernement d’Amérique latine, d’Espagne 

et du Portugal, qui contiennent leur positfon, non seuloment sur le plan 

politique maia également sur le plan technique vis-b-vis du processus de 

négociation qui aboutira en 1992. 

Nous ~OUIS trouvons maintenant à une étape critique, a 10 moie 8eulemont 

de la Conférence de Rio de 1992. L’Uruguay estime qu’il faut à tout prix 

éviter que Rio ne ooit qu’un nouveau Stockholm. Le13 principes généraux à 

appliquer en matière de protection de l’environnement doivent être énoncés 

dans une convention. Les conventions en cours d’&laboration mises à part, il 

faut que les critères et le5 principes fondamentaux en la matière soient 

énoncés c¶ans un instrument conventionnel, je le &Pète, et non dans une simple 

déclaration. 

Il convient de fixer ainsi les critères qui présideront à la création 

d’un système juridictionnel qui permettra de régler les différends .:elatifs à 

l’environnement et pourra faire juger les délits ou les crimea par un organe 

ou une chambre judiciaire sp6cfalisée. 
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fl f!Aut d6torminer les bnesa do le responaobiliti, pour la violation dos 

devoirs irrhCYerMr à la protection do l’environnement, et la fac;on de donner 

effet à cotte responsebilité. L’Gmisaion d’éltjmeuts polluprnts provient on 

majeure partie des pays industrialis6s et ce aont eux qui dolvent 

principalement en Aseumar la rsaponaabilit&. Cette renponaAbilit6 pourrn être 

commun0 et purtoq&3, mnis il no faut pas oublier lae conséquences d’une 

politique d’industrialisation sauvage à lequollo le mondo en développemont A 

été étranger, et dont 10s r&ultata ne doivont pas retomber onclusivemont sur 

lui. 

Tout cola suppose un yroceaaue inéluctable de codification du droit 

international de l’environnemont, La future charte do le Terre, qui sors 

Adopthi à la Conférence de Rio, doit être un instrument obligatoire et 

juridiquement contraignant, dont 1’objectiE sors de créer Xe8 conditions 

propices à un développemont durable et do sauvegarder 10 droit des gbéretfons 

futures à la vie et au bien-être, 

Lo trafic des stupéfiants et le terrorisme, qui sont étroitement lias, 

continuent do semer tragiquement la mort et la destruction, de violer les 

droits de l’homme fondamentaux et de Fouler aux pieds les principes 

fondamentaux de coexistence civilisée. Pour lutter efficacement contre ce8 

deux fléaux, il faut faire jouer tous les ressorts de la coopération 

internationale. Maigre l’inquiétude que suscite l’expansion alarmante de 

l’abus des drogues et du pouvoir des trafiquants de drogues, il est 

encourageant de noter que, grâce è la coopération internationale, des mesures 

efficaces ont été adoptées, fondees sur l’acceptation de responsabilités 

partagées entre les pays consommateurs et les pays producteurs. 

Cinq années se sont écoulées depuis le lancement à Punta del Este des 

négociations de l’Uruguay Round dans le cadre de l’Accord genéral sur les 

tarifs douaniers et le commerce (GATT), destinées à mettre un frein a la vague 

de protectionnisme qui sape le libre-échange. En décembre dernier, nous 

pensions que noua étions enfin parvenus à un accord équitable qui donnerait 

satisfaction aux aspirations légitimes de plus de 100 pays participants. 

Malheureusement, la réunion qui s’est tenue à Bruxelles, et que j’ai présidée 

en ma qualité de Président du Comité des négociations commerciales au niveau 

ministériel, a été un échec, car il n’a pas été possible de mener a leur terme 
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las aéyociatione de 1’Uruyuey Round. ha diveryencea de fond ont surgi aut 

dw queationa cruciales et lorsque lea traveux 80 nont achevéa, le Uireeteur 

yénéral du UATT a 6th iuvité h prendre dea meaurea en vue do reprendre le8 

n6gociations le plus rapidement possible, Le premier aemeetre de 1.991 u 6th 

consacré i\ la relance de ceu n&yociations. A la fin du mofa de juillet 

dernier, on a constaté une volonté renouvelée de poursuivre lea trevaux à 

partir du mois de septembre, afin de leo achovor d’ici 10 fin do 1 ‘onn&o on 

coure l En ce sens, l’engagement prie par 108 chefs d’Etat ou do youvornemont 

au Sommet de Londrea dea Sept a été oncouragonnt. 

Le Groupe de CoirnB, dont l’Uruguay est mombre, (I déjà indiqu6 quo 

l'Uruguay Round Echouerait si l'on ne parvonait pas b uno solution 

aatisfaiaante en ce qui concernait la libéralieation du commerce des 

produits ayricoloa. 

Noua noua engageons résolument dans cette étape finale des plus 

importantes négociation0 commerciales jamaio entreprises et noua ferons tout 

notre poaaible pour contribuer h leur SU~C~S. 

Il est indispensable que les négociations de l’Uruguay Round réuseissent 

en décembre, et qu'elles obtiennent des résultats raisonnables et généralement 

équilibrés. Si ellea échouent, si l’on ne parvient paa à un résultat final 

acceptable, force sera de constater l’incapacité honteuse de mettre en place, 

dane le monde actuel, des règles qui favorisent le commerce international 

libre et non discriminatoire, qui abolissent le protectionnisme et qui 

encouragent un développement vigoureux. 

Respecter et promouvoir les droits de l'homme constituent les fondements 

de la paix. Aussi longtemps que dans quelque partie du monde la dignité de 

l'être humain ne sera pas respectée, aussi longtemps qu'existeront des 

persécutions et des discriminations, aussi longtemps que l'on ne reconnaîtra 

pas et que l’on ne garantira pas les droits politiques et qu’il n’y aura pas 

d'élections périodiques libres, la promotion de l'homme restera impossible et 

le développement économique, social et culturel de l'être humain irréalisable. 

Les droits de l'homme doivent être protégés sans discrimination, sans 

aucun élhment de sélectivité politique et sur la base de l'application 

scrupuleuse du droit international. 
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Wour dmvoor bannir do 1’ONU les qualifiaatkme inexacteb, lkmdbea eur la 

haine, aomo ci0110 qui en 1975, dans la rholution 3379 (Xxx) de 1’Asasmblée 

glnhalo, qui a arrimili à tort le u9onisme au racisme. L’Uruguay, qui a 

toujourr Çtd aontre aotto infhno rérolution l t qui a votti aontre non adoption, 

l ot on favout do ma révoaation. L’erreur de 1975 doit &,ro régar6e. Noue 

rrndronr l îaoî homago b la vérité, ~OUI roctific~onr un jugemont injuste et 

offeaaant ot noua contrîbusroaa ainsi au proceanua a- r&x nu Proche-Orkm*,, 
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ta d$mocratiaation international.e a’eat traduite ger une emblioration 

mondiale de la rituation des droits de l’homme danr le monde, main la 

situation g6nérale est loin d’ikre setîsfaieante. ‘11 y a des réalit/s atrocea. 

Des violations tr&a graves et dos conflits arméx, interner l t 

internationaux ae poursuivent et portent atteinte aux droits de l’homme et au 

droit internationel humanitaire. 

La situation des droita de l’homme doit ôtre une guestion &wioritaire & 

l’Organisation de8 Nations Uniee. te principe de la non-intervention ne doit 

pas être une barrière protectrice derrière laquelle les droits de l’homme 

pouvent être violOs. Cette vérite no signifie pas qu’il faut m~conaaître le 

maintien du principe de la non-intervention dans le cadre du respect du droit 

international, ni accepter un droit d’intervention fond& ew l’appréciation 

intéress&a ot politique d’un ou de plusieur Etats, que l’on ne raurait 

confondre avec l’obligation collective, décidée par des moyen8 juridiquement 

licites, de porter plecours et assistance dana de graves cal urgents en matière 

des droits de l’homme. 

L’Uruguay accorde une importance particulière à la Conf&enca mondiale 

des droits de l’homme qui aura lieu tr. 1993 et qui doit apporter une 

contribution essentielle au respect général, universel et complet doe droits 

de l’homme. 

Il faut détacher deux faits récents qui se sont produits récemment en 

Amérique centrale. 

Les accorda entre le Guatemala et le Belize qui ouvrent la voie a la paix 

en El Salvador sont salués par l’Uruguay comme des faits d’une importance 

extraordinaire et essentielle. 

Pour terminer, je voudrais rondre un hommage mérité au Secrétaire 

générai, M. Javier Pérea de Cuéllar, pour le travail qu’il a accompli. son 

action tout BU long Be cette dernière année, relatée brillamment dans le 

rapport qu’ ’ a présenté à l’Assemblée génorale, est une contribution 

exceptionnelle à la paix, à la sécurité et à l’avenir des Nations Unies. La 

communauté internationale se doit de lui exprimer sa reconnaissance. 

L’année dernière, la session de l’Assembléa générale a 6th fructueuse 

SOUS l’habile présidence de M. Guido de Marco, que je suis heureux de 

féliciter de sa réussite. 
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Cette ann60, nous devons prendre dea décisiona capitales en des momente 

yraves qui prhsentent dea problbmea aurquela il faut trouver une solution 

immédiatement , Compte tenu de l’exyérience qu’il a acquise en tant que 

reyrhaentant de l’Arabie aaoudite auprise des Nationa Unies, 1’6lection de 

M. %hihabi 8 la pr6eidence de nos d6lib6ratione permet d’espdror que cette 

sesslo~~ sera cbgelement couronnée de succès. Son habilotd et ses connaissances 

do la réalit internationale, jointes à son sens de la justice, augurent bien 

du aucck~ do nos travaux. 

&WONQ (6ingapour) (interprkation de l’anglais) I Je tiens à 

féliciter l’&nbassadeur Shihabi de son hlection au poste élevé de pr6sident de 

1 ‘Assembl6e. A un moment capital de l’histoire de notre organisation, son 

élection montre la confiance que les Etats placent en son pouvoir de nous 

diriger avec aageaee et efficacité tout au long d’une sossion qui sera 

confront& à de nombreux choix incertains et difficiles. 

Je saisis cette occasion pour souhaiter la bienvenue dans la famille dos 

Nations Unies à la République de Corée et h la Republiquo populaire 

démocratique de Corée. L’admission des deux Corée aux Nations Unies ne doit. 

pas les empêcher de s’efforcer de parvenir à une réunification pacifique, 

En fait, ~OUI espérons que l’ont1 ie des deux Corée aux Nations Unies annonce 

une atténuation supplémentaire dc I tensions dans la péninsule de Corée. 

Je suis également heureux de souhaiter la bienvenue aux Etats fédérés de 

Micronésie et à la République des Iles Marshall en qualité de Membres de 

l’Organisation des Nations Unies. Pays insulaire, Singapour est heureuse de 

voir d’autres pays insulaires devenir Membres de l’Organisation des 

Nations Unies, Je souhaite également la bienvenue aux trois Etats b.%ltes, la 

Lituanie, l’Estonie et la Lettonie dont l’indépendance et la souveraineté sont 

maintenant reconnues par l’Union soviétique et par de nombreux membres de la 

communauté internationale, y compris Singapour. 

Cette quarante-sixième session de l’Assemblée générale se tient ir un 

moment où se renouvelle la foi dans le rôle que peuvent jouer les 

Nations Unies dans le monde. Libérée des contraintes de la guerre froide, 

l’Organisation des Nations Unies a répondu avec une célérité sans procédent a 

l’invasion iraquienne du Koweït. L’action dans le Solfe a été possible grâce 

a la coopération des membres permanents du Conseil de sécurité pour rhgler une 
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queetîon de paix et de aécutité conformemont b ce qu’ont prévu las fondateurs 

de l’Organisation dea Nationa Unies. Cet objectif fondamental de 1’DNU o 6th 

réelisé 9rka à la coopération soutenue et h la communauté accrue d’intérêts 

des grandes puissances. Le rôle de 1’0rganieetion dos Nations Unies dans la 

querre du Colfe a donné do nouveaux espoirs aux petits paye du monde, comme 

Singapour. Maintenant, nous avons plus le sentimont de vivre dans un mendo ou 

les paye peuvent oo sentir en sûreté grâce à le capacité de l’Organisation 

d’assurer leur sécurité au moyen de meeureb collectives. C’est là un él&munt 

important dans un nouvel ordre mondial. 

L’ONU est sortie renforcée et revigoroe de la crise du Golfe. De pair 

avec les changements qui surviennent dans l’ordre politique mondial, 0110 se 

transforme graduellement. Dans cette période de changements mondiaux 68ns 

précédent, l’Organisation est bien placée pour jouer un rôle de plus on plus 

aignif icatif, On peut déjà la féliciter du rôle qu’elle a joué dans Xe 

règlement des conflits régionaux de longue date, tels que la guerre Iran-Iraq, 

le conflit concernant la Namibie et les guerres civilos en Angola et au 

Csmbodgo . 

En tant que pays de l’Asie du Sud-Est, Singapour est particulièrement 

heureuse de constater les progrès réalisés vers un règlement complet au 

Cambod98. Ces progrès sont le résultat de l’appui extraordinaire que la 

communauté internationale apport8 depuis 1978, de la persévérance des deux 

Coprésidents de la Conférence de Paris sur le Cambodge, l’Indonésie et la 

France, de la coopération des cinq Etats permanents et d8S Etats régionaux et 

autres Etats ainsi que du Secrétaire général et du Secrétariat, y compris 

M. Rafeeudin Ahmed et son équipe. Nous voudrions également exprimer notre 

reconnaissance au Président de la Conférence internationale sur le Kampuchea, 

au Ministre des affaires étrangères de l’Autriche, M. Alois Mock, et à ses 

éminents prédécesseurs. Nous exprimons également nos remerciements à 

1’Ambassadeur du Sénégal, Mme Absa Claude Diallo, et à son prédécesseur qui 

ont présidé le Comité ad hoc de la Conférence. 

Mais notre reconnaissance et nos félicitations toutes particulières vont 

a S. A. R. le Prince Sihanouk et aux dirigeants des autres factions qui, grâce 

0 une série de compromis et a leur coopération au cours d’un certain nombre de 

réunions récentes, ont permis un règlement compatible avec le cadre élaboré en 
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août 1990 par lor ainq membres prrrmanests , qui aidera b rkablir la pair et la 

rioonciliation nationale au Cambodge. Noua saluons la pt6sence du Prince 

Bfhaaou)r è cetta rersion de l’Arremi>lée générale. Singapour coopksra 

pleinement avec lea Nations Unies et le Conseil national suprême pour faire en 

rorte quo 10 peuple cambodgien. puisre exercer, au coure d’6lections justes et 

libror, 1010 droit & l’autodétermination et puisse vivre cm pair et en harmonie 

daar un Cambodge indépendant. Ce faisant, 110~8 avoua toua contribué à 

rialirmr enfin CO que l’Association de8 nations de l’Asie du Sud-Est cherche ir 

aacompllr au Cambodge depuis 13 ans. 
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Nous erp~rone que le climat qui r8qne actuellement RUX Nations Unies 

permettra également de régler les différends et conflits déjà anciens entre 

les Stste et le8 peuple8 du Moyen-Orient. Un rùqlement durable et équitable 

instaurant 1s paix au Moyen-Orient passe nhcosoairement par de8 compromis et 

la réconciliation. Nous demandons aux deux côtos de faire preuve de souplesse 

et de modération pour la paix et le bien-être de leurs pouiBJt>r:. A cet égard, 

nous nous félicitons des efforts qui sont faitf-! pour convoquer une conférence 

de paix sur le Moyen-Orient fondée sur les rosolutions 242 (1967) et 

338 (1973) des Nation8 Unies. Singapour a toujours reconnu aussi bien le 

droit d’Israël de vivre en paix à l’intérieur de frontières sûres et reconnues 

que le droit du peuple palestinien d’avoir son propre foyer dans les 

territoire8 occupés. 

Mais bien que nous envisagions avec espoir l’avenir, les bouleversements 

politiques actuel8 en Union soviétique, l’un des membres permanents du Conseil 

de sécurité, nous préoccupent. Il est difficile de prévoir comment sa 

politique intérieure et extérieure va évoluer. Quel que soit 10 résultat de 

la crise, il semble clair que l’Union soviétique sera absorbée par ses 

problèmes internes pendant quelque temps encore. 

Maintenant que la guerre froide et l’affrontement entre les blocs 

idéologiques concurrents ont pris fin, il est temps que la communauté 

internationale renforce son systéme de paix et de sécurité. Chaque fois que 

le droit international et les principes de la Charte sont violés, des mesures 

dkisives doivent être prises par l’organisation des Nations Unies. Les 

mesures collectives prises par cette dernière pour mettre fin à l’occupat!on 

du Koweït constituent un cas unique, car la violation des principes 

fondamentaux de la souverainete et de l’intégrité territoriale était 

particulièrement flagrante. Il sera sans doute plus difficile d’organiser la 

résistance à des défis moins nets. La question qui se pose à la communauté 

internationale est de savoir comment rendre les Nations Unies plus efficaces 

dans le monde de l’après-guerre froide. 

Singapour est fermement convaincue que les Nations Unies doivent être 

mieux équipées pour anticiper et prévenir les conflits. Les Nations Unies ont. 

besoin d’un meilleur appareil de contrôle pour que les conflits puissent ître 

endigués et réglés pacifiquement avant que les hostilités n’éclatent. De mëme, 
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alors que le Secrétaire général est déjà habilité, en vertu de 1’Article 99 de 

la Charte des Nations Unies, à porter à l’attention du Conseil de sécurité 

“toute affaire qui, à son avie, pourrait mettre en danger le maintien do la 

paix et de la sécurité internationales”, nous adhérons au point de vue selon 

lequel le Secrétaire général devrait avoir une position plus forte et disposer 

des moyens nécessaires pour exercer son autorité. En outre, il faudrait 

explorer davantage la possibilité de renforcer les pouvoirs de coercition de 

l’Organisation des Nations Unies, 

Le rôle des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix 

devrait également être étendu. Elles devraient s’occuper non seulement du 

contrôle des cessez-le-feu et de la supervision de la fin de conflits entre 

Etats, mais elle8 pourraient en Outre servir à endiguer le6 conflit8 avant 

qu’ils n’éclatent et ne se transforment en guerres ouvertes. Singapour a 

appuyé les opérations de maintien de la paix des Nations Unies en envoyant des 

observateurs militaires et des unités de police qui ont participé aux missions 

de maintien de la paix des Nations Unies en Namibie en 1989, à la frontière 

entre l’Iraq et le Koweït à la fin de le guerre du Golfe et en Angola au début 

de cette année, comme nous espérons bien pouvoir le faire ultérieurement dans 

l’année au Sahara occidental. 

~J~US estimons qu’un système de sécurité doit se fonder sur les principes 

de la souveraineté et de la sécurité collective, et non pas sur le pouvoir 

militaire de puissances individuelle;, bien que la guerre froide ait pris fin 

en laissant certains pays dans une position d'influente politique et 

économique sans précédent. Les mesures de sécurité collective prises par les 

Nations Unies, telles que définies au Chapitre VII de la Charte, ne sont, 

d'après certains sceptiques, ni collectives ni sûres si leur application est 

décidée et di igée par les grandes puissances, car ces dernières choisiront 

les objectifs et les cibles. 

Tout en étant réalistes quant au rôle dominant des grandes puissances, 

nous voyons également un rôle pour les petits Etats Membres. Il passerait par 

un apport de l'Assemblée générale concernant la mise en oeuvre des procédures 

de sécurité collective des Nations Unies. Afin de pouvoir jouer ce rôle de 

façon responsable, les pays en développement, qui constituent la majorité des 

membres de l'Assemblée gbnérale, doivent faire preuve de rigueur en ce qui 
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concerne 1s maintien dea normes de conduite internationale. Ila doivent être 

vigilante et rester attentifs à toute violation dea principes du droit 

international. 

Au moment où noue abordons une nouvelle ère dans lea relations 

interaatioaales, nous estimons que les Nationa Unies ont ellea-mêmea besoin 

d’être aménaqées pour pouvoir relever les défia des années 90 et au-delà. Il 

cet temps de mettre à profit le nouvel esprit de coopération aux Nation8 Unies 

et de réexaminer les ancienne6 priorités, la prolifération des inatitut;ono et 

la nécessité de renforcer la coordination entre ellee. Les Nations Unies 

pourraient être revitalisée8 en simplifiant leur structure et leurs 

procédures. Pour inspirer confiance, dégager des consensus et obtenir l’appui 

de la majorité, le processus de rdforme des Nations Unies devrait être 

transparent et démocratique. 

Pendant les 40 dernières années, lors de la guerre froide et des tensiona 

qu’elle suscitait entre l’Est et l’Ouest, la tâche la plus difficile et la 

plus urgente des Nations Unies était d’essurer le maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. Tel est toujours l’objectif principal des Nations 

Unies, mais nout eetimoae, étant donné la transformation de l’environnement 

international, qu’elles peuvent devenir la principale instance de promotion du 

développement économique et social dans le monde grâce à une plus grande 

autonomie et à une coopération Nord-Sud. 

Le problème le plus redoutable auquel est confrontée la communauté 

internationale est le fossé de plus en plus large qui sépare les pays riches 

et les pays pauvres. La paix des nations riches ne durera pas si la crise des 

plus défavorisés dans le monde atteint des proportions effrayantes. Il ne 

fait aucun doute qu'il appartient avant tout à chaque pays d'assurer son 

propre progrès économique, mais il appartient aussi à la fois aux pays 

développés et aux pays en développement d'aider les pays les plus pauvres à 

s'aider eux-mêmes. L'une des façons de les aider serait de leur fournir une 

assistance technique et de former leur main-d'oeuvre dans les domaines 

pertinents du développement. Très souvent, c'est la pénurie de main-d'oeuvre 

formée et qualifiée, associée à une croissance démographique rapide, qui 

ralentit la croissance et le développement écox;omiques dans les pays en 

développement. 
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ter paya développés peuvent aider lea pays en d6veloppement en leur 

fournisrsnt lor moyena d’aB8UPer une planification efficace dana le domaine 

démographique et de bénéficier de meilleur8 soins de santé primaires et, 

surtout, en renforçant et an otendant le système cnmtnercial multilatéral et en 

ouvrant l'économie mondiale pour faciliter les courants d'khanges et 

d'investissement8 vera les pays en développement. Lea institutions 

multilatérales et la coopération multilatérale eont aujourd'hui plus 

nécessaireo que jamais. Le monde des années 90 ressemble très peu au monde 

de 1945, année où lea Nations Unies ont vu le jour. Lea Etats-nations, 

éléments de base du systhme des Notions Unies, maîtrisent de moins on moins 

les forces extérieures qui façonnent l’avenir. En dépit de tous se8 défauts, 

10 eyatèmo des Nations Unies cet le seul syetbme universel dont nou8 

disposons. Il doit être à la hauteur des nouveaux défis wxquele est 

confrontée l’humanité si l’on ne veut pas qu’il perde son utilité. 

Outre l'écart entre les riches et les pauvres, l’un des principaux défis 

que doit relever la communauté internationale, et qui exige une approche 

multilatérale, est l’environnemsnt. L’environnement est notre patrimoine 

commun. La dégradation de l’environnement et l’appauvrissement de la couche 

d’oaone mettent en danger l’humanité. Les Nations Unies sont l’instance la 

mieux à même de coordonner les efforts et de s’attaquer aux questions 

écologiques urgentes, qui sont complexes, qui présentent de nombreux aspects 

et qui sont liées aux questions de développement. 

L’autre problème qu’il faut régler à l’échelon mondial est le problème 

des stupéfiants. Le trafic des stupéfiants ne peut survivre que si la loi de 

l’offre Pt de la demande fonctionne. Il faut s’attaquer à ce problème sur le 

plan multilatéral, aux sources de la production et dans les pays qui 

constituent les principaux marchés pour les pourvoyeurs de drogue. 

Il est de l’intérêt de la communauté mondiale que les Nations Unies 

réussissent. Singapour fera tout ce qu’elle pourra pour que les aspirations 

communes de l’humanité, telles qu’elles se trouvent consacrées dans la Charte 

des Nations Unies, se concrétisent. 
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u (Gambie) ( iuteryr6tation de 1 ‘anglais) 8 Xl y a un an 

exactement que s’est r6uni dans cette salle le Sonunet mondial tle l’enfance, 

auquel de nombreux chefs B’E~AL ont participc), 6. E. Alhaji Sir bawda itairaba 

JAWArA, Président de la République de Gambie, notamment, La repr&aentation au 

nivcreu 10 plus élevti à ce sommet, le solennité de l’év&nement et les dtciaiunu 

de vaste portée qui y ont cité prises, et qui tk+VAiO!~l; COnbUire b 1 ‘adoption do 

18 Charte des droits de l’enf’ant, soulignent toute l’importance donnée AU% 

femmes et aux enfants. C’est au nom de COS deux groupes oxtrômement 

vuln&rables, dont l’espoir et la survie reposent sur le aystùme des 

Nations Unies, que je voudrafs folieiter 1’Atnbaesadour Shihabi de son élection 

& la présidence de la quarante-sixième session de l’Aseombl6o g&&rale. Nul 

doute qu’un diplomate chevronné cormne lui, doté de toute l’habileté et de 

toute l’expérience nécessaires, saura mener nos débats & bon terme. Je suis 

certain aussi que les espoirs et les aspirations qu’A auscitds le Sommet 

continueront d’inspirer nos délibérations pendant toute la session et qu’ainsi 

le bien-6tre et les intérêts de ces groupes cibles primeront toujours dans 10s 

programmes et les activité8 du système des Nations Unies. 

C’est aussi un grand plaisir pour moi de rendre hommage à votre 

prédécesseur, M. Guido de Marco, de Malte, pour la façon remarquable dont il a 

conduit les délibérations de la quarante-cinquième session de l'Assemblée. 

Ma délégation voudrait aussi exprimer sa reconnaissance au 

Secrétaire général, M. Javier Pérea de Cuéllar. et à son équipe, pour avoir su 

mener les affaires de l’Organisation de façon à en raffermir le rôle en tant 

qu'outil efficace pour sauvegarder et maintenir la paix et la sécurité 

internationales. 

Je voudrais également saisir cette occasion pour féliciter sincèrement, 

au nom du Gouvernement gambien et de ma délégation, les Gouvernements de la 

République de Corée, de la République populaire démocratique de Corée, de la 

Rëpublique des Iles Marshall, des Etats fédérés de Micronésie et des 

Républiques d'Estonie, de Lettonie et de Lituanie, de leur admission en tant 

que nouveaux Membres des Nations Unies. L'admission de ces Etats comme 

nouveaux Membres est conforme au principe de l'universalité de notre 

organisation. Nous comptons sur leur participation active et sur leur 

contribution positive à la cause de la paix et de l'entente internationales 



au rein de la communauté dm nationa. Your CI) qui e8t dea deUn C’tat%ie, rIOUf. 

l apérons quo leur admission simultan&9 crPera un allmat propice à la 

r6uniEication pacifique de la ptnlnaulo cor&nna. 

La quarante-aixi&o eessiun do 1’Aarembléo g6n6rale B Iiw alors que deA 

ohnnpenrnks rpoo~aaulairor ont lleu dana lea relations internationales I la 

fin de la guerre froidu et la bipalarit6r dee preaaiona accruw pour uno 

dbnuaratiration plus g6nérale et un plua grand reoyect daa droito de l’homme. 

En Uambla, las notionm de ylurnlIanw polftiquu et do respect doa droita do 

l’homme mont 108 princlpea cardinaux de notre politique int&rioure et do notro 

politique &rangàre, et nous ne pouvona que noua feliciter de cette 

Cvolution. Lo rarpoct dea droits de l’homme est bon en coi, CA~ il favorise 

10 bien-fitro individuel. 11 est aussi souhaitable pour le aoci~t6 on g6n6ral 

dont il favorise le d6veloppemont &zonomique, eocial ot politique. Toutefois, 

la notion de droits de l’homme no doit pea 88 fondor sur l’opportunisme siocial 

et politique, Les notiona de d8mocratie et de plurnlieme politique ne peuvent 

avoir de rignification que si elleo reposent eur des rhglee sociales bien 

kablier, mur ?a primauté du droit, qui régiooent et protègent le comportement 

humain. Autremer& dit, pour qu’elle ait tout aon sena, la notion de droite de 

l’homme suppoee un attachement aux obligations morales, Èr l’autodiscipline, à 

l’ordre, aux responsabilités et au devoir. 

Par conséquent, 10 d6voloppement politique et le bien-être économique 

sont indissociable8 du respect ot de la protection des droits de l’homme et de 

la dignité humaine. Cala suppose une lutte contre la pauvreté, la faim, la 

maladie, le sous-développement et le racisme; une lutte pour le bien-être des 

groupes les plus vul&rables t lea femmes, les enfanta, lea personnes âgées, 

les malades, lea handicapés, les migrants et les réfugiés. En bref, les 

droits de l’homme eont le droit au développement visant essentiellement le 

bien-être de la personne humaine. 

C’est dans cet esprit que nous continuons de lutter pour la cause des 

droit8 de l’honxne, en Afrique et dans notre sous-région en particulier. La 

Gambie, qui accueille 3.8 siège de la Commission africaine des droits de 

l’homme et des peuples et le Centre d’études africt..Ln sur les droits de 

l’homme et rie la démocratie, est bien placée pour asrumer cette 

responsabilité. Nous continuerons à faire appel aux bons offices de ces 
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institutiona pour memurer les yroyr&!i réalia&s et pour promovoir les drait.s do 

1 ‘homme, 1 ‘eNseigNeHIent SC la recherche. NVUB Ospérons que la CvnLtirenco 

mondiale do 1993 Bur les droits de l’ho~~ne offrira b toutes les parties 

fnt&ress&ra une occasion unique d’examiner COE queatfonu trùar lmpvrtfwtoo, ut 

nvue attondvns ce moment avec int&r&t et beaucoup d’enpoir. 

Si le respect des droits de l’homme et du pluralionie politique ont. 10 

condition ~J,he.~uG..flg~D pur réal.isor le pragrivs &!onnmfque et social, le 

respect de la souvorainvt~, du l’ind&yondance et de l’intbyrit6 torritvrialu 

de tous les Etats, riches vu pauvres, gronda ou petits, oat indispensable nu 

maintien do la paix et do la s&urit& mondiales. C’ast pourquvi le aucc&a de 

la campagne menue dans la r6gion du Golfe pour contrer l’ogrosaivn et rétablir 

las droits inalfthablee du pouple kvweïtion cvnotltuo un important jalon dans 

l’histoire de l’Organisation des Nations Unies. L’an dornior, & peroillo 

époque, le monde tkait au bord d’une crise dont les cvn&guoncee otaiont 

incûrtaines maia terrifiante5, et c’est grâce au front uni formé par 

l’Organisation que le conflit a été limita et que la raison et le primauté du 

droit ont prévalu danrr le3 relations ontre Etata. 

Le conflit dana la regivn du Golfe a peut-être pris fin, maie la crise 

demeure, et elle persistera tant quo les résolutions pertinentes du Conseil de 

sécurité n’auront pas été appliquées. Ma délégation demande instamment à 

l’Iraq de respecter toutes les résolutions des Nations Unies pour, ce faisant, 

contribuer à l’instauration de la paix et de la sécurité dans la région et 

mettre rapidement fin aux longues souffrances inutiles du peuple iraquien. 

Depuis la fin de la crise du Golfe, l’idée que le monde se faisait du 

rôle et de l’efficacité de notre organisation s’est énormément améliorée. 

L’Organisation des Nations Unies est sortie de la crise avec une réputation 

non seulement intacte mais considorablement rehaussée. En même temps, nous 

devons nous féliciter de la coopération et de la solidarité dont ont fait 

preuve les Etats de la région pour résister a l’agression. Sans cette 

coopération et cette solidarité, la tâche de 1’ONU aurait été bien plus 

difficile. Ma délégation tient, par conséquent, à féliciter une fois encore 

les pays du Conseil de coopération du Golfe pour leur unité d’objectif et 

d’action, qui servira de principe général à la coopération réçionale dans le 

règlement des conflits régionaux. 
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La paix dans le Golfe ne peut être durable que si elle est liée à une 

solution globale des problèmes du Moyen-Orient. Nous le savons tous 

maintenant, la question de la Palestine est le point central du problème du 

Moyen-Orient. Ma délégation considère qu'au Moyen-Orient, la situation très 

explosive persistera tant que les Palestiniens se verront nier leurs droits 

fondamentaux, légitimes et inaliénables à l'autodétermination et à une 

patrie. Outre les considérations d'ordre politique, social et économique en 

jeu dans la question palestinienne, il existe également une question 

intrinsèque des droits de l'homme. Les droits de l'homme des Palestiniens, 

leur droit à l'autodétermination, à vivre en paix dans leur patrie, leur 

liberté d'expression, de mouvement et de rassemblement, leur droit à la 

prospérité et autres droits civils leur sont refusés depuis longtemps, en 

dépit de plusieurs résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de 

sécurité sur la question. Cette situation est absolument intolérable. Elle 

représente une grave menace à la paix. à la sécurité et à la stabilité 

internationales: et tous les efforts doivent être faits en vue de 

l'application effective et inconditionnelle de ces résolutions. 

Notre politique est basée sur des principes aussi fondamentaux que 

l'autodétermination, le non-emploi de la force, la non-ingérence dans les 

affaires intérieures des autres Etats, le respect de la souveraineté et de 

l'intégrité territoriale des Etats et le respect des droits de l'homme. Nous 

appuyons donc l'opinion générale exprimée dans cette assemblée en faveur d'un 

règlement pacifique, juste et durable du conflit au Moyen-Orient. Israël et 

ses voisins arabes doivent également vivre en paix les uns avec les autres 

dans des frontières sûres si l'on veut atteindre cet objectif, Par 

conséquent, tout règlement pacifique global doit être fondé sur les 

résolutions 242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de sécurité et sur le principe 

de l'échange de territoires contre la paix. Ma délégation se félicite de la 

prochaine convocation d'une conférence internationale sur le Moyen-Orient en 

octobre, sous la présidence commune des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union 

des Républiques socialistes soviétiques. Nous espérons voir la participation 

pleine et active des Palestiniens dans ce processus de paix. 

Je ne peux conclure mon intervention sur le Moyen-orient sans faire 

allusion aux prises d'otages dans la région. La Gambie considère toute prise 
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d'otage comme un acte de terrorisme et une violation des droits fondamentaux 

de l'homme. Nous appelons donc à la libération immédiate et inconditionnelle 

de tous les otages. Nous avons noté avec satisfaction les libérations 

récentes et nous exhortons le Secrétaire général à n'épargner aucun effort en 

vue de contribuer à la libération de tous les otages dans la région. 

Le démantèlement de l'apartheid est évidemment un élément complexe de la 

recherche de la paix, du progrès et de la sécurité collective. Car 

l'apartheid est une menace à la paix mondiale et un affront h la dignité 

humaine. 

A en juger par les événements de l'année écoulée, et malgré quelques 

revers, la pression internationale continue sur le régime de Pretoria a 

produit quelques résultats positifs. Néanmoins, ma délégation considère que 

ce démantèlement systématique des piliers législatifs de l'apartheid ne va pas 

assez- loin. Ce qui est requis de toute urgence, c'est l'élimination pratique 

de l'apartheid de toutes les facettes de la société sud-africaine et ceci 

implique le droit de vote pour tous les Sud-Africains. Mon gouvernement est 

attaché sans réserve & la réalisation de cet objectif. Nous continuerons donc 

à demander la libération de tous les prisonniers politiques, la déségrégation 

de toutes les institutions publiques et le plein exercice du suffrage 

universel des adultes. Nous souhaitons également plein succès à la 

convocation d'une conférence réunissant tous les partis en vue de la rédaction 

d'une nouvelle constitution conduisant à l'établissement d'une Afrique du Sud 

non raciale, unie et démocratique. 

La Déclaration d'Abuja sur l'Afrique du Sud adoptée par l'Assemblée des 

chefs d*Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) 

lors de sa vingt-septième session ordinaire a clairement énoncé la position 

africaine sur ce sujet. Nous comptons sur le soutien continu de la communauté 

internationale pour aboutir à une solution fructueuse de problème ennuyeux et 

très ancien. Nous souhaitons également ardemment que nos frères et soeurs 

d'Afrique du Sud resserrent les rangs et mettent fin aux effusions de sang 

insensées qui menacent de faire dérailler le processus vital des négociations. 

Quand j'ai pris la parole ici même l'an dernier, la situation au Libéria 

était horrible et le sort du peuple de cette république soeur était fort 

pitoyable. Cependant, grâce à la détermination persistante de la Communauté 
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fconomigue dea Etata de I’Atrlque de l’Ouest (CEbEAO) de trouver une solution 

r&gionale à la crise, la situation s’est maintenant stabilia6e et les 

perspectivea d’une solution durable sont plus grandeo que jamais. Ceci 

résulte en grande partie du fait qu’il existe dtisormais un engagemeut total do 

tous lee Etats de la sous-région, ainsi que des parties au conflit, en faveur 

du plan de paix de la CEDEAO. Je souhaite donc rendre hommage BUX membres du 

Comit6 do madiation pormanent do la CEDEAO et au Comité des Cinq sur le 

Lib6ria pour leur sageeae et leur détermination de rosoudre la crise au moyen 

du dialogue ot de la nogociation, dans leur inébranlable conviction que le 

conflit ne peut être &aolu que par un processus d6mocratique d’élections 

libres et honniites sous supervision internationale. 

A cet $gard, ma délogation demando de nouveau aux parties au conflit 

libérien de continuer à observer l’accord de cescsn-le-feu et d’oeuvrer sous 

l’égide du plan de paix de la CEDEAO k~ la restauration de la paix et de la 

normalité au Liberia, Dans le même esprit, ma dél6gation demande à la 

communauté internationale de fournir le soutien et l’assistance n&esseires à 

la CEDEAO et à non Groupe de surveillance et de maintien de la paix (ECOMOG) 

au Liberia, afin de permettre à ce) dernier de s’acquitter efficacement de ses 

responsabilités, qui ne sont pas de neiure exclusivement militaire, mais 

présentent egalement une dimension humanitaire. 

Une attention accrue est à juste titre portée actuellsment sur la 

revitalisation et la restructuration du système des Nations Unies. Ce 

processus vise à permettre à l’Organisation des Nations Unies de mieux 

fonctionner et d’avoir une meilleure rentabilité dans le maintien de la paix 

et dans la poursuite du développement économique et social, comme le souligne 

la Charte. Cette question sollicitera notre attention constante au cours de 

la session. Eu égard aux positions très saines et très analytiques prises sur 

la question, après des consultations successives, par le Groupe des 77 et par 

d’autres groupes régionaux, y compris le groupe africain, ma délégation espère 

qu’awc la volonté necessaire les nobles objectifs que nous nous sommes 

collectivement fixés pourront être atteints. 

Le renforcement du rôle des Nations Unies est une chose; le bon 

fonctionnement de la sécurité collective en est une autre. Ce dernier est le 

devoir sacré de l’organisation des Nations Unies, devoir que lui a confié la 

Charte. Néanmoins, ce devoir ne peut être exercé d’une manière bénéfique et 
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rignifiaativa quo ri tour lor Etata Membrom, individuellement l t 

aollaativonwat, jouant un r810 aatif dam la toehorcho do la pair. C’mut cela 

qui aairtituo notre o~curit~ aslloctiv~. C’oat /galomont la reulo garantir 

d’aamutw quo la portinoaco nouvollo dr: ryrtibmr profite B toua 108 paya0 

riahor l t pauvror. L’Organisation dor Nationr Unior a apport6 uno 

oontribution utilo à la ialution do problèmor de longat *‘te telr, que ceux de 

l~Afqhaairtan, da Chypre, du Sahara occidental et db Cari, ,Jge~ et ma 

d4lhgation ertime que 10s afforte du Secrétaire g6néral sont dignes d’hommage 

l t miritoot notre routien afin de garantir uno heureuao ireue b cea conflits 

appaternment inrolublor. Pour oa part, Za Qambie appuiera cea initiatives et 

autror initiatîvas qui vieent b obtenir l’autodkermination, 14 paix et la 

rtabilit6 dans 10 mondo l ntîer. 
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La ncicorsité de débarrasser le monde de toua lea types d’ermee do 

dortruction msrrive - nucléaires, chimiques et biologiquoe - et de garantir 

que loœ 6aorgiss l t les reoaources de l’humanit6 noient utilisée8 à 

l’am6lioratîoa de la qualité de la vie ici sur notre terre devient de plus en 

plus souhaitable et urgante. De fait, ma délégation est encouragée par la 

vive attwtion ainaî que par le temps et les reaeourcea considéreblee que les 

Nationr Unioi consacrent b la question. 

L’évolutîoa mur la ecilne politique internationale eat une source d’espoir 

pour de nombreux paye, y compris pour la Gambie. Néanmoins, l’évolution sur 

la scéne économique bntaraationale, dans le cadre du processus de négociations 

commercialea multilet6ralear est une cause de frustration et do déception pour 

de nombreun paye, y compris le mien. Ces doceptions et ces frustratîone ne 

constituent paa seulement un point inscrit à l’ordre du jour de cette session, 

maia elles oat fait l’objet d’observations détaillées de la part d’orateurs 

qui m’ont prhcédé. Je voudrais donc limiter me8 observations au rapport 

relatif b l’examen et B l’dvaluetioa finale de l’exécution du Programme 

d’action dee Nationo Uaies pour le redressement économique et le développement 

de l’Afrique (PANUREDA). 

Ce programme a suscité de très grands espoirs, lors de sa nai=sance il y 

a quatre ana. L’idée qui l’avait inspiré - le désir d’améliorer la qualité de 

vie des peuples africains - était bonne. S’il n’a pas réus8i à répondre aux 

espoirs placés ea lui, c’est pour les raisons suivantes : pzemièremant, il 

semble que le communauté internationale n’ait appliqué le Programme qu’en 

paroles, puisque le courant net des ressources vers l’Afrique a en fait baissé 

pendant la phriofle de planification, de 1986 à 1990; deuxièmement, le 

Programme s’est développé en même temps Gue des programmes d’ajustements 

structure18 douloureux, qui ont été appliqués malgré les grands risques qu’ils 

représentaient pour la stabilité politique nationale; troisièmement - et c’est 

un point important -, le Programme était une tentative d’isoler le 

développement et la croissance dans les pays africains de la scène économique 

mondiale. Il est donc devenu, au mieux, dysfonctionnel et inadéquat dans son 

cadre partiel. 

L’on estime que d’ici la fin de l’année, la production économique 

mondiale n’augmentera quo de 1.2 B par rapport à 2,l 0 l’année dernière. Cela 
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rignifie que notre situation économique, qui jusqu’ici allait se détériorant, 

vn encore inévitablement s’aggraver, Malgré l’amélforation régulière de la 

dette ertérieure globale, nous sommes gravement préoccupés en Afrique, en 

particulier dans notre région subsaharienne, par le fait que la dette 

extérieure continue de croître plus rapidement que le revenu et 1eB 

exportations. Cette situation, de toute évidence, est insoutenable, d’autant 

plus lorsque l’on sait qu’une large part de nos emprunts actuels viaent 

simplement & couvrir notre dette ancienne. Ma délégation est d’avis, par 

conséquent, que si cette tendance continuo sans rel&che, la dette ertérieure 

restera une entrave très grave à une croisoance et b un développement durables. 

La nécessité de redresser le déséquilibre économique actuel exige 

collaboration et efforts internationaun. A cet égard, ma délégation note avec 

satisfaction que la Groupe des Sept, dans leur conxnuniqué commun publi6 à 

Londres en juillet 1991, soulignait non seulement la nécessitti de traiter 

efficacement du problème de la dette de l’Afrique, maia également le fait 

qu’il &ait souhaitable d’encourager les efforts multilatéraux de croissance 

économique et de développement durables. Noue somma d’avis que ce< exige la 

conclusion fructueuse des négociations ci’uruguay, l’abandon du 

protectionnieme, une augmentation des courants commerciaux et des initiatives 

en vue de rétablir la confiance, conduisant à l’intégration de l’économie d8 

no8 pays au système commercial multilatéral. 

Dans cette perspective, l’on peut comprendre pourquoi le Programme 

d’action n’a pas été de fait une panacée à tous nos maux économiques. Privé 

d’une approche intégrée et mondiale, il n’a fait qu’aggraver nos problèmes 

économiques. C’était là, fondamentalement, son point faible. Un appel est 

maintenant lancé en faveur d’une nouvelle alliance entre l’Afrique et la 

communauté internationale. Tout en invitant les paya africains à mener des 

politiques d'investissement, de gestion et de fiscalité saines, il demande 

l’adoption d’un nouveau cadre conceptuel qui dépasse la conception rigide de 

l’ajustement structure1 préconisé par le Fonds monétaire internetional. Nous 

nous félicitons donc de la proposition du Gouvernement du Japon de convoquer 

une réunion au sommet avec les pays africains pour traiter des graves 

problèmes économiques de l'Afrique. Nous espérons qu'une telle réunion 
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donnera un nouvel élan et permettra de 80 fsire une nouvelle perception des 

prObl&mea de l'Afrique et des solutions k leur spporter. 

Il va aan8 dire qu'aucun développement éCOnOmique 8ena6 et équilibré ne 

peut 80 faire aanb tenir dûment compte des préoccupations écologiques, En 

matière de bien-être et de progrès pour l'homme, per conséquent, la poursuite 

du développement économique et 18 protection de l'environnement aont 

inextricsblemeat li6e8. Un développement durable, sain et équilibré est fondé 

sur 18 préservation et la protection d'un environnement sain et propre. Le 

Gouvernement de la G8mbio accorde une priorité 61~60 Bu1 questions 

d’onvironnemoat, tout perticulièrement à la bonne gestion et utilisetion des 

ressources de la terre, au3r changements climetiquea, à 18 pollution et à 18 

décherge de 8UbSt8nCe8 dangereuses. notamment des déchets toxiques, qui 

menacent grevement l'environnement. Pour arrêter, ou à tout le moins contenir 

cstte crise, nous sommes d'avis que les politiques économiques devreient 

garantir que l'utilisetion des ressources de 18 terre est soutenable à long 

terme. Il est dODC néceeseire de mettre en place des politiques et des 

stratégies visent à préserver et protéger l'environnement pour les générations 

actuelles et futures. Cela exige une mobilisation COlleCtiVe et 18 mise en 

commun de no8 ressources et de nos efforts pour protéger l'environnement et 

gersntir qu'il en soit dûment tenu compte. 

La Gambie espére donc que 18 Conférence des Nations Unies sur 

l'environnement et le développement qui doit se réunir au Brésil l'année 

procheine, sera couronnée de succès. Entre-temps, nous prions instamment tous 

les Etats Membres de participer activement aI1p négociations et aux 

consultations en cours qui préparent cette conférence. Nous espérons 

sincèremont que cet important événement marquera un tournant dans notre quête 

d'une solution irternationtle à ca problème écologique créé par l'homme. 

L'idée maîtresse de mon intervention concerne les questions des droits de 

l'homme, de la sécurité, de l'environnement et du développement. Ces 

questions sont étroitement liées les unes avec les agtres et sont traitées de 

façon adéquate dans le Rapport du Secrétaire g6noral sur les travauX de 

l'Organisation. En conclusion, je voudrais rappeler 3 l'assemblée les paroles 

du Secrétaire général : 
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‘*Aucun rystéme de sécurîté collective ne sore viable ri on no cherche pas 

à réaoudte vkitablemeat le problème de la pauvret6 et de 1s mAsère, qui 

sont le lot de la majeure partie de 1s population du monde. 

La relance du dialogue Nord-Sud est glus impérative que jamais. 

Heureuremsnt, il existe maintonaat der conditions qui permettront de le 

faire progresser de façon constructive, sans qu’il soit marqué par lea 

discours creux ou dominé par les controverses id6ologiques.” (W, 

sect.) 

Je ne raurais mieux m’exprimer. L’Organisation des Nations Unies, en 

tant qu’incarnation de no8 espoirs et de nos aspirations, devrait a’efforctw 

de parvenir à ce8 objectifs, C’est là le but que lui avaient fixé aee 

fondateurs et c*eot notre devoir de faire de cet objectif une tealité pour le 

bien-6tre de 1 ‘humanité. 
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Le m (interprétation de l’angleia) I Noue avons entendu le 

dernier orstour inscrit dans le cadre du débet général aujourd’hui. 

Je vsia maintenant donner la parole aux roprésentsnte qui souhaitent 

exercer leur droit de réponse. Je voudrais rappeler aux membres que, 

conformément b la décision 34/4 de l’Assemblée générale, la durée de la 

première intervention d’une dhlégation dans l’exercice de son droit de réponse 

est limitée à 10 minute8 et celle de la seconde intervention à 5 minutes, et 

que les délégations doivent prendre la parole de leur place. 

M. MENa (Inde) (interprétation de l’anglais) 8 Me délégation 

regrette que le Ministre d’Etat des affaires 6trangéres du Pakistan, dan8 sa 

déclaration de ce matin au cours de la séance de l’Assemblée génorale. ait 

essayé d’entraîner les membres de l’Assemblée dans une polémique qui ne 

saurait ni normaliser les relations entre l’Inde et le Pakistan ni favoriser 

les objectifs plus larges de la présente Assemblée. Ses propos étaient 

sélectifs et prêtaiont à confusion8 ils n’étaient nullement fondés sur la 

réalité. 

L’autodétermination, telle que la définit le Pakistan, pourrait être une 

recette pour perpétuer le terrorisme et le désordre et pour provoquer la 

désintégration des Etats dans le monde entier. L’autodétermination ne saurait 

s’appliquer à des territoires qui font partie d’Etats souverains et 

indépendants. Quand le Pakistan envisage l’adoption du principe de 

l’autodétermination et qu’il incite au terrorisme, à la sécession, a 

l’obscurantisme et au fanatisme dans 1’Etat indien de Jammu et Cachemire tout 

en parlant en même temps avec aisance d’autodétermination dans cet Etat, son 

hypocrisie et son égoïsme deviennent évidents. 

L’accession de l’Inde à 1’Etat de Jammu et Cachemire, comme celle de 

nombreuses autres provinces qui constituent l’union indienne, est définitif. 

Toute tentative de ressusciter cette question, surtout de la façon détournée 

adoptée par le Pakistan, est non seulement tendancieuse et anachronique mais 

aussi infructueuse. 

Le fond du problème, c’est l’ingérence ouverte du Pakistan dans les 

affaires intérieures de l’Inde eu s’associant avec des éléments terroristes et 

eécessionnistes. Les journaux et les ressortissants mêmes du Pakistan ont 

corroboré ce fait. Une série de personnalités politiques internationales at 
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v  . Menon (II@& 

d'érudits ont témoigné de l'intarêt que porte le Pakistan à cette question. 

Il n'y a guère de grand quotidien international, de revue ou d'agence de 

presse dont les représentants n'aient corroboré l'intérêt du Pakistan en se 

fondant sur des témoignages directs recueillis par eux. Les propres 

dirigeants du Pakistan et ses hauts fonctionnaires, par implication et parfois 

même directement, ont admis au cours de conversations officieuses l'intérêt de 

leur gouvernement et de leurs forces de sécurité pour les terroristes et les 

éléments sécessionnistes. La plupart des violations de la ligne de contrôle 

actuel, commises par le Pakistan au cours des derniers mois, étaient destinées 

à couvrir les terroristes armés et entraînés au Pakistan alors qu'ils 

passaient de l'autre côté de la ligne de contrôle actuel et s'infiltraient 

dans le territoire indien. 

J'aurais pu faire des références et des citations nombreuses et 

détaillées à l'appui de mes assertions, mais il y  a trop de preuves et elles 

sont trop claires et trop écrasantes pour que l'on ait besoin de les 

approfondir ou de les contrôler de l'extérieur ou de rechercher d'autres 

témoignages. 

Le représentant du Pakistan a fait allusion aux prétendues violations des 

droits de l'homme au Cachemire. Que le Pakistan soutienne des terroristes 

engagés dans l'un des exemples les plus brutaux, les plus vastes et les plus 

rudes de violations des droits de l'homme et qu'il essaye ensuite d'accuser 

l'Inde de telles violations, ce n'est absolument pas crédible. Et que 

dirons-nous des propres violations pakistanaises des droits de l'homme sur son 

territoire telles que l'utilisation de chars pour écraser des émeutes au 

Béluchistan ou les incidents dans la province de Sindh qui se sont déroulés il 

y  a environ un an, au cours desquels on a traîné des centaines de gens hors de 

chez eux et on les a même laissés mourir de faim? 

Les garanties et protections constitutionnelles démocratiques des droits 

de l'homme fonctionnent dans 1'Etat de Jammu et Cachemire, comme c'est le cas 

dans d'autres Etats de l'union indienne. Les violations sont rapidement 

examinées, les procédures judiciaires sont entamées et les coupables sont 

menés devant les tribunaux. En même temps, il est du devoir élémentaire de 

chaque Etat de protéger des vies innocentes et de lutter contre le 

terrorisme. Ce qu'il faut aujourd'hui, c‘est que le Pakistan fasse une 
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démonstration très claire en agissant effoctivemont de manière 8 prouver aon 

intention de maintenir des relations de bon voisinage avec l’Inde. Ausai 

longtemps que le Pakistan continuere de violer les normes universellement 

reconnues r6giaaant lea relations bilathralee, la rhitération de aon dhir de 

régler de maniore pacifique des différends bilatéraux ne Sera aucunement 

convaincante. 

L’Accord de Simla entre l’Inde et le Pakistan n’est pas une recette 

dsstinée uniquement à résoudre des problèmes individuelsJ c’est un cadre eut 

lequel on s’est mis d’accord de part et d’autro pour entretenir des relations 

de bon voisinage. Cet accord a aidé à maintenir la paix dans notro région 

pendant plus de 16 ana. C’est une foin que le Pakistan a commenc6 8 violer 

l’Accord en se livrant à de la propagande anti-indienne, en internationalisant 

des problèmes bilatéraux et en commençant à s’ingérer dans nos affaires 

intérieures en apportant de l’aide au terrorisme et au sécessionniame, que la 

base même sur laquelle reposaient la bonne volonté et la coopération entre no8 

deux pays se trouva sapée. 

Toutefois, nous espérons eL:ore que le Pakistan se rendra compte qu’il 

est grave d’encourager son terrorisme patronné par 1’Etat et ses activités 

dirigées contre les Etats du Punjab et de Janunu et Cachemire, et qu’il 

reviendra à l’Accord de Simla, dans la lettre et dans l’esprit, 

Je puis assurer la présente Assemblée que, si un geste de ce genre est 

fait par le Pakistan, l’Inde ne manquera pas d’en faire autant. 

M. MARKU (Albanie) (interprétation de l’anglais) : Je regrette de 

prendre le temps de l’Assemblée générale après les déclarations constructives 

de nombreux orateurs. Néanmoins, je tiens à préciser certains points dont le 

Ministre des affaires étrangères de la Grèce, S. E. M. Samaras, a parlé ici le 

vendredi 27 septembre dernier, i\ propos de mon pays. 

Dans sa déclaration, le Ministre des affaires étrangères d’Albanie, 

M. Muhamet Kapllani, soulignait que l’Albanie connaissait un renouveau 

démocratique visant a l’épanouissement de la liberté individuella et au 

bien-être de l’individu. Les petits groupes ethniques en Albanie jouissent 

également des fruits de cette révolution pacifique et démocratique que connaît 

à présent mon pays. 
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Partant de8 principes de l’édification d’un Etat véritablement 

66mocratique et humanitaire, les citoyens de la IGpublique d’Albanie, quelle 

que soit leur nationalité, jouissent de droits égaux, dans tous les domaines 

de la vie. A aucun moment et en aucun ces, la République d’Alb&nie n’a soumis 

de droits à des circonstances conjoncturelles ou & des manipulations 

iDter-Etats. La minorit6 grecque qui vit en Albanie et qui, d’après le 

dornior roconeomeat de 1988, est d’environ 60 000, et non pas de plusieurs 

aeataines de mille comme l’a prétendu le Ministre dee affaires étrangkes de 

Grèce, n’eet pas privée de ces droits. La minorité grecque jouit des mêmes 

droite que le peuple albanais. 

Avec l'iastsuretion d’un système pluraliste en Albanie il y a à peine un 

an, cette minorité jouit du droit d’organisation politique et a même créé son 

propre parti, qui a pris part aux élections pluralistes, Aujourd’hui, elle a 

aussi sel propres représentants au Parlement albanais aux côtés des autres 

partis politiquos albanais. 

La population de cette minorité s’est intégrée a toutes lee structures 

politiques et d’Etet sans aucune discrimination. Elle jouit du droit 

d’utiliser sa langue maternelle et d’être sCOlari&e 8~ greca elle a sa propre 

presse qui paraît dans sa langue maternelle. Il existe 6galement UD institut 

pédagogique qui forme des professeurs de grec ainsi qu’une chaire de grec. En 

outre, la minorité grecque a le droit d’observer ses croyances orthodoxes et 

de pratiquer sa religion dans des églises ot des institutions religioueea. 
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M. Marku (Albanie) 

Je voudrais maintenant en venir à la comparaison faite par M. Samaras 

entre la minorité grecque, qui comprend plusieurs milliers d'habitants, et 

plus de 3 millions d*Albanais qui ont vécu sur leur propre terre depuis des 
milliers d'années mais qui ont été séparés de leur terre natale au début du 

siècle et rattachés à un autre Etat des Balkans. La comparaison de M. Samaras 

était sans fondement et dénuée de tout esprit constructif. 

Cela dit, je voudrais confirmer que la République d'Albanie, qui s'est 

engagée sur la voie de la démocratie totale, édifie un Etat fondé sur la 

primauté du droit, où les droits humains et les valeurs démocratiques sont 

respectés. Si ces droits du peuple albanais ont été violés par le passé. cela 

montre que la minorité nationale grecque n'était seule à subir ce sort. Il ne 

serait pas juste ni équitable de ne mentionner que les violations qui 

concernent cette minorité. 

Je voudrais également rappeler à la délégation grecque qu'elle devrait 

parler avec la même ferveur des droits de la minorité grecque en Albanie et de 

la question de Cameria, une plaie ouverte qui devrait être examinée et traitée 

de façon adéquate par le Gouvernement grec et ceux qui se soucient des droits 

de l'homme et des minorités. Nous ne pouvons pas échapper à ce problème si 
BOUS voulons édifier une nouvelle Europe fondée sur l'Acte final d'Belsinki, 

la Charte de Paris et les autres instruments internationaux. 

M. UMBR (Pakistan) (interprétation de l'anglais) : Le représentant 

de l'Inde, dans l'exercice de son droit de réponse, a soulevé certains points 
qui sont aussi éloignés at3 la réalité qu'ils sont égoïstes et trompeurs. 

Cette assemblée a le droit de connaître les faits. La déclaration faite par 
la chef de la délégation pakistanaise aujourd'hui contredit, en fait, la 

plupart des points qui viennent d'être soulevés par le représentant de 

l’kae. Cependant, je voudrais réitérer et développer notre postion sur 

certains d'entre eux afin de dissiper toute confusion possible. 

On ne peut nier que le Cachemire demeure un territoire contesté. Il n'y 

a pas de raison légale, politique ou morale pour pr&eBdre le contraire. Le 

différend du Cachemire figure encore à l'ordre du jour du Conseil de sécurité, 

dont les résolutions pertinentes, qui demandent que la décision concernant son 
avenir soit prise par le biais d’UB plébiscite libre et impartial sous les 

auspices des Nations Unies, restent en vigueur. L'affirmation de l'Inde selon 
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laqusllo le peuple du Cachemire a domande son rattnchement à l’Inde par le 

biaie d’6lectiona tenuea dans le territoire occup6, LIOUB le contrôle de 

l’Inde, a &li clairement rejetée par le Conaoil de aécuritci dans 88 

résolution 91 du 30 mars 1951 et 122 du 24 janvier 1957. Par consQquent, il 

est évident que la question du Cachemire est un differend qui doit êtro 

résolu, conform6mont aux rérolutiona pertinentes du Conseil de stjcurfté, 

Le représentant de l’Inde SS également par16 de l’Accord do Simla qui 

concerne le différend du Cachemire. Je voudrais souligner que l’Accord de 

Sîmla reconnaît que 10 Cachemire est un difforond non réglé qui attend un 

règlement pacifique. Pormettea-moi de oaisir cette occasion pour réaffirmer 

l’attachomeat du Yakiatan à un règlement pacifique du différend du Jammu et du 

Cachemire, eur la base des r6solutions pertinente6 de l’Organisation des 

Nations Unies et conformément à l’esprit de l’Accord de Simla. 

En même temps, il faut dire que l’Accord de 6imla n’empêche pas le 

Pakistan de eoulever la question & l’Organisation des Nations Unies, où elle 

est encore inscrite à l’ordre du jour du Conseil de sécurité. Le paragraphe 1 

de l’Accord de Simle stipule que la Charte des Nations Unies “régira” les 

relations entre les parties et n’exclut pas le recours au règlement pacifique 

des différends tel qu’il est prévu dans la Charte des Nations Unies. Il est 

cependant faux de prétendre que le Pakistan s’est éloigné de la lettre et de 

l’esprit de l’Accord de Simle. 

Le représentant de l’Inde a également fait des remarques tout é fait 

injustifiées sur la situation intérieure de mon pays. Je préfère ne pas y 

répondre bien qu’elles constituent une ingérence grave dans les affaires 

intérieures du Pakistan. Je voudrais simplement rappeler au représentant de 

l’Inde que ma délégation a parlé des conditions qui existent dans la partie du 

Cachemire occupée par l’Inde parce que le Cachemire est un territoire contesté 

et que le peuple du Cachemire n’a pas encore exercé son droit à 

l’autodétermination. 

La cause fondamentale du présent soulèvement autochtone dans les parties 

du Jammu et du Cachemire respectivement occupées par l’Inde est imputable au 

déni par l’Inde du droit à l’autodétermination au peuple du territoire. Les 



MNE/23 A/46/PV.15 
- 108 - 

tentstivor do l’Inde pour réprimer le roulèvement au moyen de violations 

mareives dem droita de l’homme n’ont pas réusri & venir 9 bout de la lutte .iu 

peuple du Caahemire. 

Bien que le gouvernement indien ait essayé d’ériger un mur de silence 

autour du territoire occup6, lea crie déchirants du peuple du Cachemire sont 

arrivée aux portes do la communauté internationale. En février dernier, le 

membre du Congrbs, Dan Burton, a présenté au Congrès des Etata-Unis une 

résolution qui ddplorait les atrocPtés commise8 par l’Inde. Le 18 avril, le 

Parlement europ&rn a adopté une résolution sur lee violations dea droits de 

l’homme au Cachemire. Le groupe chargé des droite de l’homme au Parlement 

britannique a également crdé un sous-comité charg6 du Cachemire afin de 

faciliter la restauration des droit8 fondamentaux, y compris le droit à 

l’autodétermination, du peuple du Cachemire. 

Dans trois rapporte qui comprennent 385 pagea dactylographiées 

M. Eahauddin Parooqi, ancien juge, Ministre de la justice du Jammu et <le la 

Haute Cour du Cachemire, a dreae6 une liste des atrocités commise8 par les 

forces indiennes dans le territoire occupé. Bob Wylie, dans un article 

intitulé “La vallée en feu” , qui a paru r&cemment dans le GuarBian de Londres, 

a cité ce1 rapporte I 

“L’abus des droits de l’homme ici sont aans précédent. Il est 

difficile d'imagiaer l'ampleur des événements. Il y a plus de 

4 000 demandes d’s en attente à la Haute Cour de Srinagar. 

Aucun membre des forces de sécurité n’est condamné pour l'une de ces 

violations. 

Malgré la force et le règne de la terreur déchaînés par les forces 

indiennee, la détermination du peuple du Cachemire devient plus forte 

che.lue jour et après chaque acte de brutalité." 

Afin de détourner l'opinion publique des mesures répressives adoptées par 

l'Inde dans le territoire occupé, le repkentant de l'Inde a lancé des 

accusations non fondées contre le Pakistan. Nous rejetons catégoriquement 

celles-ci. Je voudrais saisir cette occasion pour renouveler l'offre que nous 

avons faite depuis longtemps, de nommer un groupe d'observateurs neutres 

chargé d'enquêter sur la situation qui règne au-delO de la ligne de contrôle. 

Le refus de cette offre par l'Inde montre que ces accusations sont sans 

fondement. 
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La communauté internationale ee rend compte tous ‘Ler jours qu’il eet 

nkmmsaire d’agir afis de prévenir der vielationr marsives do droite de 

1 ‘homme. Dan@ le ca6 du Cachemire, qui est un territoire conteeté, uet organe 

mondial a la lourde reeponsabilité d’agir pour perruader l’Inde de respecter 

les droits de l’homme du peuple du Cachemire , en particulier son droit h 

l’auto3étermination, conformément &ux résolutions du Conseil de rrécurit&. 

Le Premier Ministre du Pakiatan a pria un certain nombre d’initiative8 

pour entamer un dialogue conetructif et positif avec l’Inde en vue de régler 

les différends qui sont en bu(lpener notamment le différend du Cachemire, qui 

nuit aux relations entre les deux pays depuis plus de quatre dbennies. Noue 

pensons qu’un règlement pacifique de ce différend pourrait rgduire la tension 

dana la région de l’Asie du Sud et permettre au Pakistan et h l’Inde de 88 

concentrer sur le développemont 6conomique et Tour l’amélioration de la qualité 

de la vie de leurs peuples. Le Premier Ministre du Pakistan a dépêché un 

envoyé spécial en Inde le moie dernier pour tranemettte ce message aux 

dirigeants indiens. Nous espérons qu’b la suite de cette initiative, les deux 

pays feront des progb vera un règlement de8 différends en r~ubpeua, en 

particulier le différend du Cachemire, dan8 l’intérêt de la paix et de la 

prospérité en Asie du Sud. 
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te p&&aIp&Q (interprétation de l’anglais) r Je donne maintenant le 

parole au représentant de l’Inde, qui a demandé à intervenir dans l’exercice 

du droit de réponse. 

Je rappelle aux membres que, conformémont à la décision 341401 de 

l’Assemblée générale, la durée dQ la seconde intervention dans l’exercice du 

droit de roponso doit être limitéo à cinq minutes et que 10s délégations 

doivent prendre la parole de leur place. 

M,- (Inde) (interprétation de l’anglais) : Je pense qu’il est 

inutile que je réaffirme que ma délogation souhaite avant tout épargner à 

l’Assemblée le gonre de rhétorique fallacieuse dans laquelle persiste le 

repsesentant du Pakistan. Nous avons certainement mieux à faire qu’à 

polémiquer. 

La position de l’Inde sur Jammu et Cachemire est claire; je me 

contenterai donc de répéter que l’Inde reste disposée b travailler avec le 

Pakistan, mais que nous attondons qu’il précise ses intentions sur ce point 

pour normaliser nos relations bilatérales. Le représentant du Pakistan sait 

que l’Inde a présenté plusieurs propositions à cet égard. Je suis certain que 

le Pakistan se rendra bientôt compte qu’il serait sage de donner suite à notre 

démarche au lieu de lancer des attaques contre l’Inde, quels que soient les 

avantages à court terme qu’il s’imagine pouvoir obtenir par ce genre 

d’exercice acerbe. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) t Je donne maintenant la 

parole au représentant Ou Pakistan, qui a demandé à exercer une seconde fois 

son droit réponse. 

M. UMER (Pakistan) (interprétation de l’anglais) : Je tiens à 

assurer les membres de l’Assemblée que ma délégation n’a nullement l’intention 

de s’engager dans un débat prolongé et acerbe avec la délégation de l’Inde sur 

la question de Jammu et Cachemire. Les faits sont simples et tout le monde 

les connaît . Jammu et Cachemire est un territoire qui fait l’objet d’un 

différend et dont l’avenir doit être déterminé conformément aux résolutions du 

Conseil de sécurité. 

Le Pakistan cherche à établir des relations d’amitié et de cuup;ration 

avec tous ses voisins, notamment l’Inde. Nous sommes convaincus qu’une 

approche constructive du différend .IU sujet du Cachemire et son règlement 
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pacieique ouvriraient Ia voie b de nouvelles relations C’atnitié et de 

coogératiou en Asie du Sud, ce qui permettrait aux gouvernements de la région 

de consacrer leur énergie au développement économique et k l’amélioration des 

conditions de vie de leurs populations. 

Une fois de plua, nous invitons l’Inde & s’abstenir de toute mesure de 

répression contre le peuple du Cachemire et à s’engager sérieusement dam le 

voie de la négociation afin que ce différend déjà ancien puisse être réglé, 

sur la base de l’esercice, par le peuple de Jammu et Cachemire, de son droit 

inaliénable ib l’autodétermination, comme cela lui a été promis par le Conseil 

de sécurité et, en fait, par l’Inde elle-même. 
, , . 

e est levee a 18 h 55 .’ 


